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Un involontaire frisson nous a tous secoués quand nous

avons appris la nouvelle de la terrible sentence qui vient d’être
prononcée contre l’individu qui a assassiné sa femme, à Saint-
Adalbert, le 21 septembre dernier. Le cœur humain est à ce
point oublieux que déjà le souvenir de la victime s’efface devant
la pensée du malheureux sort qui attend celui qui l’a sacrifiée.
Trouvé coupable, par douze de ses pairs, du crime le plus mons-
trueux qui se puisse commettre envers le prochain, Gustave
Dubé sera, —si la sentence n’est pas commuée—livré à l’exécu-
jour de la justice, et paiera de sa vie propre la vie qu'il a immo-

e.
Le sang humain répandu criminellement crie vengeance et la

loi divine elle-même, comme sanction à son commandement
formel, réclame la tête de celui qui répand le sang de son frère.
“On répandra le sang de celui qui aura répandu le sang de son
semblable... Celui qui frappera un homme avec intention de le
tuer, nourra de mort’, lit-on dans I’Ancien Testament.

N’empéche, cependant, que notre sensibilité s’émeut de-
vant de pareilles rigueurs, et que. si nous n’écoutions que notre
cœur, nous supplirions les pouvoirs publics de ne jamais user
d’une si redoutable prérogative, mise entre leurs mains par
l’Auteur même de la société, et d’épargner quand même les mi-
sérables qui, étouffant tous les cris de leur conscience et les
sursauts de leurs restes d’humanité, poussent la brutalité au
point d’abattre sans pitié la vie qui les gêne. .

Nous nous révoltons presque à la pensée qu’il peut y avoir
des êtres, semblables à nous, assez affreusement criminels pour
‘tuer froidement, de propos délibéré, une personne humaine, et
nous sommes tentés de placer tous ces êtres parmi les irrespon-
sables et de nous contenter de les enfermer aux Petites Maisons.

Hélas ! Tous les fous ne sont pas irresponsables. Il y a des
fous criminels, et c’est contre ceux-là que la société doit sévir,
et en faveur desquels elle est mise dans la quasi impossibilité de
désarmer. Le monde existe depuis des milliers d'années; des
centaines de législateurs ont sans cesse travaillé à donner les
lois les plus humaines possibles, et, toujours cependant, ils ont
dû suspendre le glaive impitoyable de la peine de mort au dessus
de la tête de ceux qui se débarrasseront de leurs semblables.

Avouons-le, la peine capitale n’est pas à l’honneur de notre
pauvre humanité mais elle est absolument nécessaire; c’est la
seule menace vraiment suffisante pour arrêter le bras de celui
qui est sur le point de se faire meurtrier.

A plusieurs reprises, dans les pays européens, des législa-
teurs, plus ‘“‘humanitaires’’ que véritablement ‘‘humains’’,
ont aboli la peine capitale, mais ils ont payé cette condescen-
dance à leur sensibilité par la douleur de voir des flots plus abon-
dants de sang humain injustement répandu. Ils ont dû réins-
crire la peine de mort sur les feuillets de leurs codes criminels.
La nécessité d’assurer la sureté des citoyens et le maintien de
la justice entre eux, l’exigeait impérieusement.

La loi est sévère, et elle doit l’être, mais elle est aussi hu-
maineet les autorités législatives se sont réservé le droit de com-
muer les sentences de mort chaque fois que des circonstances un
tant soit peut favorables peuvent être apportées en faveur du
condamné. Nous croyons que Dubé a encore des raisons d’es-
pérer en la clémence des autorités.

La peine capitale est quelque chose de bien terrible et nous|
sommes forcés d’en reconnaître la nécessité pour protéger les
faibles contre les déchainements des êtres féroces et sans-cœur.
D’un autre coté, pour nous qui avons expérimenté les grandes
miséricordes de Dieu et qui savons qu’il n’y a pas de péché qui
ne puisse être pardonné, nous avons foi en la douceur des êter-
nels décrets de la Providence. Nous croyons que la Justice, qui
ne se trompe pas, attend souvent les malheureux «qui obéissent
à leurs passions au point de tuer leur semblable, au pied d’une
potence, où elle leur accorde le suprême pardon qui les fait
mouriren grâce avec Elle. La honte d’une mort entre les mains
de la justice doit être une expiation suffisante pour tout crime
quelque grand soit-il. Les larrons pénitents sont mieux trai-
tés là-haut qu’ici-bas. [

C’est malgré cela qu’il nous faut admettre la nécessité de
la peine de mort et reconnaître qu’elle ne pourra être abolie que
le jour où les assassins auront, les premiers, cessé de l’appliquer.

JEAN BERTHIER.
  

Aux citoyens de la ville et
du district de Montmagny

 

Je désire attirer un peu l’attention des gens d’affaires, et
particulièrement des personnes ayant des dispositions pour la
abrication. ll y aurait place à Montmagny pour établir nom-
bre de petites manufactures et même d’industries assez impor-
tantes. Les ouvriers sont très nombreux et possèdent la com-
étence voulue dans diverses branches d’industries. Comme
orce-Motrice, nous avons J’électricité qui peut être fournie en

quantité illimitée et à des conditions assez avantageuses. Les
moyens de transport, par eau et par voie ferrée, ne peuvent être
plus convenables.

Je ne vois pas pourquoi la ville de Montmagny ne pourrait
pas produire autant, si non plus, que les autres villes de même
importance, en Canada. Nous avons actuellement d’immenses
usines qui sont inactives, c’est vrai, mais avec la bonne volonté
des intéressés, nous verrons bientôt renaître l’activité de cette
importante industrie. Il y a aussi la manufacture À. Bélanger
Ltée, maison d’une très grande importance et qui fait l’orgueil
de Montmagny. Nous avons nombre d’autres manufactures
de moindre importance, qui sont encore très appréciables. Pour
n’en mentionner que quelques-unes: il y a la manufacture Thi-
bault, Ltée, qui fabrique les ouvertures et spécialement les cer-
cueils. La manufacture de Meubles, qui est déjà relevée de ses
centres, est en bonne voie de production, grâce à l’énergie de son
ropriétaire M. Emile Collin. Avant un an, elle aura doublé
a production qu’elle était en mesure de faire avant l'incendie
qui la consumait au commencement de ’hiver. La manufac-
ture Casault qui prend continuellement de l’extension. La fa-
brique d’Eaux Gazeuses de M. Jos. Prévost, qui possède aussi en
dehors de Montmagny une autre manufacture de jouets et de
moulins à battre, qu’il se propose de déménager ici prochaine-
ment, parait-il; si ce projet est sérieux, nous lui souhaitons la
plus cordiale bienvenue. Nous saluons la naissance d’une nou-
velle manufacture de charniéres de portes et chassis, organisée
par M. Arthur Normand, qui, avec la compétence que nous lui
connaissons, en fera un succès, il n’y a pas de doute. Nos féli-
citations à la manufacture de balais pour sa production de mar-
chandises de toute première qualité et nouslui conseillons de con-
tinuer à manufacturer toujours une marchandise de qualité su-
périeure. Enfin, il y a la manufacture “Blais”, fabriquant les
portes, chassis, manches de haches, pics, peaveys et toutes es-
pèces de manches, coussinets en bois pour rails, etc., Une spé-
cialité de cette manufacture est de faire la préparation du bois
de construction de toutes dimensions pour son compté et, spécia-
lement pour les autres commerçants de bois, la préparation du
bois en route, (en transit).

J'invite spécialement tous ceux qui auraient des disposi-

Feu Mme Art. Martineau
Le 31 mars dernier est décédée à

Saint-François, Co. Montmagny, Ma-
dame Yvonne Roy, épouse d'Arthur
Martineau, Notaire, Maire de Saint-
François, à l’âge de 34 ans. .

Ses funérailles ont eu lieu le 4 avril
à 10.00 a.m. en l'Eglise paroissiale.
L'Eglise pour la circonstance avait
revetu ses plus belles parures de deuil.
Un chœur puissant rendit la messe
des morts. ,
La levée du corps fut faite à la mai-

son mortuaire par M. le curé Alf.
Boulet, qui chanta le service, assisté
de MM.les abbés Salluste Boulet et
Fortin, comme diacre et sous-diacre.
Des messes basses furent dites aux
autel latéraux par MM. les abbés
Bilodeau et N. Boulet.
Pendant la messe, les soli suivants

furent exécutés: ‘““De profundis’l'ab-
bé Cyp. Morneau, vic.; ‘Les Adieux,”
de Shubert, Dr Réné Vézina; “Mise-
remini Mei” M. Roy, de Saint-Valier;
‘Quand vous contemplerai-je”, M.
Ernest Boulet.
La croix était portée par M. L.-D.

E. Rousseau, Notaire, Montmagny.
Le corbillard conduit par Monsieur
Joseph Martineau. Le corps porté par
Messieurs Pierre Martineau, Joseph
Morin, Joseph Corriveau, Pierre Mar-
tineau, Proculus Martineau, Léonard
Corriveau. Les coins du poele te-
nus par le Notaire Hébert, de Mont-
magny, le Notaire McKenzie, Saint-
Gervais, Le notaire Boisvert, de L'Is-
let, le Notaire Hamel, de Québec.
La bannière des Dames de Sainte-

Anne portée par M. et Mme J. S.
Beaudoin, M. et Mme Solfrid. Morin.

Suivaient le corps: Son époux, le
Notaire Art. Martineau; son fils,
Réal Martineau; Mme Notaire G.
Dionne, d’Amqui; MM. Alfred La-
marre, beau-frère, de St-Valier, Os-
car A. Lamarre, beau-frère (de St-
Valier); Auguste Roy, beau-frère,
(Québec); Alexandre Robitaille, on-
cle (Québec); Alex. Robitaille, cou-
sin, (Québec); Charles Gendron, cou-
sin, (Québec); M. Smith, cousin, (Qué-
bec); Milles Blanche, Antonio et Ga-
brielle Lamarre, nièces, (St-Valier)
MM Edgar Lamoureux, (Montréal):
Edmond Bélanger, (Québec): Dr. Ar-
mand Paradis, (St-Gervais); Dr Saint-
Pierre, Régistraire, (Saint-Raphael);
MM. Maurice Rousseau, avocat,
(Montmagny); Leo K. Laflamme, avo-
cat, (Montmagny); Louis Pednault,
érant B. Nationale, (Montmagny);
e Notaire Elz. Duchesnay, (Mont-

magny); MM. Narcisse Proulx, St-
Pierre); David Boulet, (Saint Ra-
phael); Un grand nombra d'étrangers-
et la majorité des paroisses de Saint-
Pierre et de Saint-François.

TRIBUTS FLORAUX
Croix.—M. Arthur Martineau, No-

taire, (St-François);
Couronnes.—M. et Mme Alex.

Laliberté, (St-François); M. Maurice
Rousseau, avocat et les Directeurs de
la Corporation d'Energie, Montma-
guy; L. D. E. Rousseau, Notaire,
(Montmagny; M. Jos. Hébert, No-
taire, (Montmagny); Philias Brocku,
(Québec); M. Adjutor Drouin, (Qué-
bec); M. Honorius Picard, (Québec);
M. Joseph Létourneau, (Saint-Pierre)
Gerbe. Mlle Blanche Picher,

(Québec); Docteur J. Art. Thiboutot,
(Saint-François).
Ancre.—M. Pierre Martineau, St-

François); M. Joseph Martineau, (St-
François); M. Anselme Prévost, (St-
François); M. Joseph Morin, (St-
François); M. Proculus Martineau,
M.Pierre Martineau (St-François);
M. Joseph Morin, (St-François);
Gerbe.—Mlle Blanche Alice La-

marre, (Saint-Valier).
Off. Grand’Messes.—Rév. Alfred

Boulet, curé (Saint-François); Mde
Georges Dionne (Amqui); M. Delphis
Gaudreau, (St-Paul).
Messes Privilégiées.—Rév. Cy-

prien Morneau, vicaire, (Saint-Fran-
çois); Mme Léger Martineau, (Saint-
François); M. Proculus Martineau,
(Saint-François); M. Thomas Warren,
(Saint-François); M. Cléophas Morin,
(Saint-François); M. et Mme AI-
honse Jean (Saint-François); M.

Moise Boissonnault, (Saint-François)
Mme Vve L. Robitaille, (Québec);
Mile E. Boutin, (Québec); M. Ed-
mond Boulanger (Québec; Mme Jo-
seph Lamoureux, (Montréal); M.
J. O. St-Pierre Dr, Régistrateur de
Saint-Raphael; M. David Boulet,
(Saint-Raphael); Dr J. M. Mackay
(Québec), Notaire Boisvert (L’Islet);
M. Eugéne Picard, (Saint François);
Monsieur le Curé Dumas, (Saint-
Raphael; M. et Mde Auguste Laflam-
me, (Saint Raphael); M. McKenzie,
notaire (Saint Gervais); Docteur Arm.
Paradis, (Saint Gervais); M. Albert
Gagné, Avocat, (Montmagny); M.
Léo Laflamme, avocat (Montmagny);
M. Aurélien Bernatchez, (Montma-
gny); M. J.-E. Verret, (Lorette); M.
& Mme Mauricé Bastien, (Lorette);
M. et Mad. Narcisse Proulx, (Saint-
Pierre); M. et Mme Alfred Lamarre,
(Saint-Valier); M. et Mme Edmond
Corriveau, (Saint-Valier); M. et Mme
Nil Picard, (Thetford Mines); M.
L. A. Dupuis (Sainte-Anne de la Po-
catiére);
Bouquets spirituels.—M. et Mme

Ernest Boulet, (Saint-Frangois); M.
et Mme Joseph Laflamme, (Saint-
Francois); M. et Mme J. A. Dumas
(Saint-François); M. et Mme Peter
Martineau (Saint-François); M. et
Mme Dominique Gagnon, (Saint-
François); Mlles Gilbert et Rachel
Dionne, (Saint-François); M. et Mme
Angénard Picard (Saint-François); M.
et Mme Fortunat Proulx, (Saint-
François); M. et Mme Amédée Du-
mas, (Saint-François); M. et Mme
Phydime Lecompte, (Saint-François):
Mme Vve Onés. Roy (Saint-François)|,

(Saint-François); M. et Mme Benja-
min Roy (Saint-François); M. et Mme
Stanislas Boulet (Saint-François): M.
etMme J. E. Lecompte, Saint-Fran-
çois; Mme Vve Germain Morin (Saint-
François); M. et Mme Nicolas Bélan-
zr, (Saint-François);. M. et Mme
Amable Lachance (Saint-François);
M. et Mme Solfrid Morin (Saint-
François); Alphonse Paré, (Saint-
François); M. et Mme Joseph Thé-
berge, (Saint-François); M. et Mme
Eugène Picard, (Saint-François); M.
et Mme Auguste Morin (Saint-Fran-
çois).
Messes Privilégiées.—Mlle Emi-

lia Michaud (Saint-François); M.
Georges Roy, (Saint-François); M.et
Mme J. S. Beaudoin, (Saint-Fran-
çois); M. et Mme Pierre Martineau.
fils de Prudent, (Saint-François); M.
et Mme Théophile Blais, (Saint-Fran-
çois); M. et Mme Anselme Prévost,
(Saint-François); M. et Mme J.-A.
Chabot, (Saint-François); M. et Mme
Joseph Dumas, (Québec); M. et Mme
Cléophas Lamonde (Saint François):
M. et Mme Ernest Boulet (Saint-
François); M. et Mme Jos. Laflamme.
(Saint-François); M. et Mme J A.
Dumas (Saint-François); M. et Mme
Pierre Martineau, fils de Joseph (St-
François); Mme Dominique Gagnon
(Saint-François); Milles Gilberte et
Rachel Dionne (Saint-François); Mme
Louis Bernatchez, (Saint François);
Mme Louis Laferrière, (Québec): :M.
Roland Roy (Québec); M. et Mme
Alex. Robitaille, (Québec); Mme Vve
Chs. Roy (Québec); M. et Mme J. W.
Turcotte, (Québec); M. et Mme Chs.
Gendron, avocat (Québec); Mlle Lil-
lie Martineau (Québec); M. et Mme
Auguste Roy (Québec); M. et Mme
Alexandre Fraser (Québec); M. et
Mme J. A. Létourneau (Québec); M.
et Mme Roch Noreau, (Québec).
Bouquets spirituels.—Mlle Phi-

lomène Morin, (Saint-François); M.
et Mmes Vital Boulet, (Saint-François)
M. et Mme Omer Leclerc, (Saint-Fran-
çois); M..et Mme Cléophas Lamon-
de (Saint-François); Mme Vve Emile
Lamonde (Saint François); Mde Chs
Lecomte (Saint-François); Mlle A-
manda Montminy (Saint-François);
Docteur Armand Paradis (St-Gervais)
Mme J. W. Simoneau, (Montmagny;
M. et Mme J. Létourneau, (Saint-
Pierre); M. et Mme Lucien Nicole,
(Montmagny); M. e¢ Mme J.-A
ouillard, (Saint-Pierre); Mlle Em.

Proulx, (Saint-Pierre); M. et Mme
Arthur Ruel, (Saint-Pierre); M. etMme
J.-A. Paré, (Saint-François); Mme
Vve Joseph Bernard (Saint-Raphael’;
M. Edmond Morin (Saint Raphael):

Lettres de Sympathies.—M. [I -
LL.-A. Rélanger, .(Saint=Valiam: ‘é
Joseph Gaudreau, (St-Paul); M. Del-
his Gaudreau, (St-Paul); Mlles Ga-
brite et Antonia Lamarre, (St-Va-
lier).

Cartes de sympathies.—M. et
Mme Ernest Blanchet, (Saint-Pierre);
M. et Mme Adélard Bouchard; M. et
Mme J.-E. Fort. Proulx, (Saint-Pier-
re); M. et Mme Zéphyrin Cloutier,
(Saint-Pierre); M. et Mme Jos. Pré-
vost, (Montmagny); M. et Mme AlI-
fred Doyer, (Montmagny); M. et
Mme Geo. E. Fournier, (Montma-
gny); M. et Mme Nap. Létourneau,
(Montmagny); M. et Mme Ludger
Couillard, (Montmagny); M. et Mme
William Gamache (Montmagny); M.
et Mme Elzéar Duchesnay, notaire,
(Montmagny); M. et Mme J. Elz.
Boulanger, (Montmangy); M. et Mme
Edmond Gagné (Montmagny); Les
Dames Religieuses Cong. Notre-Da-
me (St-François); Mlles Bernadette
et M.-Anne Martineau, (Saint-Fran-
çois); Mlle Boutin, (Québec); M. et
Mme Eudore Lamarre, (Montmagny);
Mme Luc Lapointe (Saint-François);
Mme F. X. Bolduc, (Saint-Raphael);
M. Ovide Dumas, Saint-François);
M. et Mme Alexandre Roy; (Saint-
François); M. et Mme Césaire Moni-
miny, (Saint-François); M. et Mme
Alphonse Montminy, (Saint-Fran-
çois); M. et Mme Jos. J. Corriveau,
(Saint-François); Milles Jeanne et
Marguerite Morin, (Saint-François);
M. et Mme J. E. Roy, (Cxp St-Igna-
ce); M. et Mme J. E. Carrier, (Qué-
bec); M. Amédée Létourneau, (Saint-
bec); M. Amédée Létourneau, (Qué-
bec); M. Téléphore Blais, (Montréal);
M. Joseph Bernard, Sainte lEuphémie);
Mme Aug. Blais, (Saint-Pierre); Mme
Cyr. Girard, (Montmagny); Mme Al-
phonse Boutin, (Montmagny); Mme
Cléophas Beaudoin; M. Paul G. Four-
nier, (Montréal); M. et Mme Ernest
Proulx, (Montmagny); M. Edmond
Ruel (Montmagny); M. et Mme Ed-
mond Gagnon, (Montmagny);

Lettres de Sympathies.—Rév.
Père Joseph, Franciscain, (Québec);
Rév. Père Jean, P. Saint-Sacrement,
(Québec); M. J.-N. Bernier, régistra-
teur (Saint Jean Port-Joli); Mme La-
mouréux, (Montréal); M. Edgar La-
moureux, (Montréal); M. Béchard,
Industriel, (Montmagny); Rev. M.
Dumas Curé, (Saint-Raphael); l-ho-
norable P. J. A. Choquette, (Québec);
M. Georges Dionne, (Amqui); M.
Chs. À. Paquet, M. P. P., (Montma-
ny); M. Mud Mckenzie, notaire,

Saint-Gervais); Mme J. E. Carrier,
(Québec); M. Albert Gagné, avocat,
(Montmagny); Auger & Son, Ltd,
(Montréal): Docteur L.-A. Montpe-
tit, (Montréal); M. et Mde Philias
Martineau, (Rivière du Loup); M. Jo-
seph Sirois, L.L.B., (Québec);

Messages de Sympathies.—M.
Dupuis, Notaire, (Sainte-Anne de la
Pocatière); Méthot & Frères, (Cap
Saint-Ignace); Mme Lamoureux,
(Montreal); M. Brown, (Saint-Ra-
hael); M. Georges Dionne, Notaire,
Amgqui); M. Savard, Dr, (Chicouti-
mi Est); M. Nil Picard, Thetford Mi-
nes); M. Paul G. Fournier, (Montréal);
M. J. A. Fournier, (Québec); M. J.-
Eug. Sirois, (Saint-Raphael).
“Le Peuple” prie M. le notaire Mar_

  
 

 

bre de Commerce de Montmagny Je puis vous assurer que les
directeurs de cette Chambre se feront un devoir, en même temps
qu’un plaisir, de leur donner tous les renseignements désirée
et pour mapart, je leur promets tout mon appui moral. tions pour manufacturer a s'adresser au secrétaire de la Cham-l

GEO. BLAIS.
Directeur Chambre de Commerce, Montmagny.
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Non seulement la
WRIGLEY aide la diges-
tion, mais elle étanche la
soif et conserve la bouche
fraiche et humide, les
muscles de la gorge zo
détendent et deviennent

4 souples et les nerfs sont
ÿ apaisés.

La WRIGLEY eat la
Æ, meilleure gomme qui
4 puisse être fabriquée. Elle
N vous est vendue empâque-

| tée en papier ciré pour en
conserver la fraicheur.

tineau et sa famille d'agréer le cordial
hommage de ses plus sincéres sympa-
thies.

Feue Mme Phydime Marceau
Le 5 avril, est décédée Mme Phy-

dyme Marceau, née Célérine Gagnon,
à l’âge de 66 ans.

Cette âme droite et pieuse atten-
dait la mort avec sérénité. Son divin
Juge s'était donné à elle en viatique
pour le grand voyage: l’huile sainte
avait purifié ses membres de la pous-
sière contractée dans les combats de
la vie. A ses enfants, qui l'amour fi-
lial avait réunis prés d’elle, elle avait
fait ses suprémes recommandations
Elle attendait le Maitre, Elle était
prête, à Le suivre, À son arrivée:
elle mourut comme meurent les jus-
tes. :
Le 9 courant, M. I’abbé C. Morneau

a chanté son service, auquel s’étaient
fait un devoir d’assister un grand
nombre de parents et d’amis.
La bannière des Dames de Sainte-

Anne portée par MM. et Mmes Eu-
gène Picard et Alphonse Paré. La
croix, par M. et Mme Stanislas Bou-
let. Le corps par MM. Dominique,
Cléophas, Auguste et Jules Gagnon,
ce dernier de Montréal, tous frères
de la défunte. Mmes Dominique,
Cléo phas, Napoléon Gagnon et Mme
Gédéon Robichaud tenaient les coins
du poele.
La défunte laisse outre son époux.

M. Phidyme Marceau, 6 enfants. Ce
sont: MM. Jules, Damase et Wilfrid
Marceau, menuisiers de Montréal;
Mmes Ludger. Bolduc du S. C. de
Marie, Joseph Morin de Saint-Fran-
cois et Joseph Marceau. de Montreal.

Quatre frères déjà nommés et qua-
tre sœurs lui survivent: ce sont Mme
Napoléon Gagnon de Sainte Héné-
dine, Milles Aurélie, Elmin de Saint-
François, et Célina de Montréal.
Nous offrons nos meilleurs sympa-

thies aux familles Marceau et Ga-
non, à l’ocasion de la mort de Mme
larceau, que nous recommandons

aux prières de nos lecteurs et lectrices.

Cette semaine, M. le Curé est ab-
sent pour faire une retraite. Puissent
ces quelques jours vécus à l'écarts,
près du divin Maître, le reposer un
peu des fatigues du saint ministère
et consoler son âme dans les tristes-
ses nécessaires du bien.

SAINT -EPIPHANE
— Le 13 mars dernier est décédée

Emelia Dubé fille de Théodule à
l’âge de 10 ans.
— Le 2 avril dernier M. Simon

Therriault, fils de Thomas, condui-
sait à l'autel Mlle Rose de. Lima Dubé
fille de Alarie, de Saint-Clément.
— Le 11 avril dernier, M. Paul

Etienne Saindon unissait sa destinée
a Mlle Marie Ange Beaulieu, fille
d’Alexandre, de cette paroisse.
Nos meilleurs voeux de bonheur

les accompagnent.
— L’abbé J. A. D’Amours est re-

tenu à son presbytère cause de mala-
die. I! a pour le remplacer le Révé-
rend Père Boitard en repos à Rimouski.

Nous lui souhaitons de tout cœur
un prompt rétablissement.
— Etaient en visite chez M. Frs.

Levesque, M. et Mesdames Georges
E. Sirois et Chs. H. Michaud.

Saint-Pamphile
(Spécial)

Le 23 mars dernier décédait à
l’Hôtel-Dieu du Précieux-Sang de Qué-
bec, Madame Eugénie Saint-Pierre,
épouse de M. Honorius Chouinard, jr.
Cette jeune femme, âgée seulement de
21 ans, était partie dans les derniers
jours de janvier pour subir une opéra-
tion à l’Hôtel-Dieu, loin de s’atten-
dre qu’elle en reviendrait dans sa
tombe. Mais elle n’avait pas atten-
du les années pour s’enrichir de méri-
tes. Pressentant peut-être une fin
prématurée, elle avait su être l’édifica-
tion de tous ceux qui ont eu l'avantage
de la connaître intimement. Instruite
à bonne heure à l’école de la vie; là
où une nature moins bien douée se.
fut aigrie, eut appris la rancune ou
la haine, elle n’apprit que la douceur
et l’amour du pardon. Aussi la dou-
leur de son époux dontle sort eut été
si privilégié à côté de cette compagne
de choix, est difficile à concevoir. Pour
ses frères et sœurs d’adoption, elle
était une vraie sœur par le cœur et
tous la pleureront longtemps. Les
funérailles eurent lieu dans cette pa-
roisse mardi le 27 mars au milieu
d’une très nombreuses assistance.
La levée du corps fut faite à la mai-

son mortuaire par l'oncle de la défun-
te, M. l’abbé Honorius Leclerc, de
Sainte-Perpétue, un autre de ses on-
cles, M. l’abbé Adalbert Leclerc, vi-
caire du Cap Saint-Ignace, a chanté
le service, quatre autres oncles por-
taient le cercueil: MM. Joseph; Fran-
çois, Amédée et Louis Leclerc, et son
Beau-frère M. Napoléon Chamard,
portait la croix. 

Alinhes du
Foyer—

Les fortes et longues allumettes
familiales dans la boîte bleue
familière.

Meilleures et différentes. Plus
résistanteset plus sûres. Que les
rats ne rongent pas. Supper-
tant un plus fort degré d’humi-
dité. Sans poison. Ne faisant
pas tison une fois éteintes.

Pour quinze cents vous obtenez
quinze cents de valeür en aliu-
mettes et de la sécurité en tous
temps.

ALLUMETTES
FEUILLE

JERABLEMillan ot difforsnte
Canadian Match Co,, Limited, Montreal

 

 

 

jeune personne nous servir d’édifica-
tion; et, en méditant les enseignements
de cette existence, brève et surtout
bien remplie, nous l’oublierons moins
vite dans nos prières.
Nos vives sympathies à tous ceux

qui la pleurent.

SAINTE-EUPHEMIE
~— Mlle Alexina Mercier, de Qué-

bec, est venue passer le jour de Pa-
ques chez ses parents.
— Mme Joseph Nadeau, sa fille

Clara et son fils Amédée, du Sault
Montmorency, étaient à Sainte Eu-
Euphémie dimanche en visite chez
leurs parents et amis.
— M. et Mme Antoine Mercier,

font part à leurs parents et amis de
la naissance d’un fils. Parrain et mar-
raine, M. et Mme Narcisse Proulx, de
Notre-Dame du Rosaire.
—M. Freddy Roy, de Trois-Riviè-

res, est venu passer le Jour de Pâques
chez ses parents.
— M. Magella Gaulin, boulanger

a passé le Jour de Pâques à Québec.
Noel et Harvey Mercier, Antoine Al-
laire et Luc Bernier, sont partis lundi
pour Jonquières.
—M. Odilon Dubé a passé le di-

manche de Pâques à Québec.
— Les exercices de la Semaine

Sainte ont été suivis avec beaucoup
de piété malgré la mauvaise tempéra-
ture. Jeudi eut lieu l’Heure d'Adora-
tion suivie du sermon, Vendredi,
Chemin de la Croix et la Passion prê-
chée. L'église était remplie de fidèles
comme le dimanche.
— Jeudi plusieurs petits enfants

se sont approchés de la Table Sainte
our la première fois. Que le bon

Dieu les conserve toujours purs.

SAINT-DAMASE

— Mlle Philomène Pelletier, de
Lévis, était de passage dans sa famil-
le à l’occasion de la Fête de Pâques.

M. et Mme Barthélémi Cloutier,
marchand, de Sainte-Perpétue, étaient
les invités de M. Alphonse Gamache
le Jour de Pâques. ’
— M. Odule Dubé, de Saint-Au-

bert, était parmi nous dimanche der-
nier.
—M. Joseph Dubé, fils de Louis,

est revenu enchanté d’une promenade
a Saint-Eleuthére, de Kamouraska.
— M. Arsène Chouinard nous a

quittés lundi dernier pour Québec.
M. et Mme Sylvio Pelletier, de

Tourville, sont revenus demeurer par-
mi nous.
—Mme Georges Saint-Pierre et ses

enfants, de Sainte-Perpétue, sont ve-
nus passer quelque temps chez des
parents.

M. ct Mme Desbiens, de Chi-
coutimi, sont les hôtes de M. et Mme
Damase Sénéchal.
— Naissance.M. et Mme Damase

Snéchal, un fils. Parrain et marraine:
M. et Mme Damase Sénéchal.
— Pâques chez-nous a été célébrée

d’une manière bien digne de mention.
L'orgue était touché par Mme Arthur
Mercier, organiste, et le chant fut
très bien rendu par les chantres de la
paroisse. La messe solennelle fut célé-
brée par M. le Curé E. Beaudet, qui
donna le sermon de circonstance. Les
belles décorations de l’église, rehaus-
saient l’éclat de cette fête religieuse.

Saint-Jean-Port-Joli

— Le 15 mars a été baptisé Jo-
seph Jules Rolland, fils de M. Edgar
Caron. Parrain et marraine, M. et
Mme Joseph Ouellette, oncle et tante
de l'enfant.
—Le 18, Joseph Paul Henri, fils

de M. Odilon Toussaint. Parrain et
marraine, M. et Mme Médor Bour-
gault, oncle et tant de l’enfant.
— Le 22, Jean-Thomas, fils de M.

Joseph Morneau, Parrain et marraine
M. et Mme Pierre Caron, de Saint-
Aubert, oncle et tante de l’enfant.
—Le 26, Joseph Rolland, fils de M.

Xavier Fortin. Parrain et marraine
M. Evariste Leclerc et Mlle Alexina
Ouellette.
— Le 27, Marie Antoinette Ger-

trude, enfant de M. et Mme Antoine
Giasson. Parrain et marraine, M. et
Mme François Giasson.
— Décès. Le 24 mars a été inhumé,

Adrien Caron, enfant de M. Joseph
Caron, décédé à l’âge de huit ans.
— Le 2 avril ont eu lieu les funérail-

les de feu M. Alfred Fournier, décé-
dé le 31 mars, à l’âge de 21 ans et l
mois.
Nos plus vives sympathies aux fa-

milles en deuil.
— M. Esdras Gagnon, après avoir

Puisse les vertus si vraies de cett o passé l’hiver à Saint-Anne de la Po-  

let, esk l’invitée de sa sœur Mme No-
taire Bernier.
— M. Albert Gagnon, de L'Islet,

et M. Joseph Gagnon, sont venus pas-
ser le Jour de Pâques avec leur mère,
Mme Esdras Gagnon.

M. et Mme Ulric Morin, ainsi
que leur fils Roger, de Québec, sont
venus passer quelques jours parmi
nous.

Mlle Hélène Deschènes, Institu-
trice à Montmagny, était parmi nous
ces jours derniers.
— Milles Catherine et Simonne Des-

rosiers, Institutrices à Tourville, ont
passé la fête de Pâques dans leur fa-
mille.
— M.Alfred Lizotte, élève de l’U-

niversité-Laval, était l'invité de son
frère à l’occasion de Pâques.
— M. Amédée Chouinard a passé

quelques jours chez sa mère Mme Jo-
seph Chouinard.

M. et Mme Edmond Pellerin,
Tourville, sont venus passer le di-
manche de Pâques, chez M. Phydime
Chouinard.
— Mme Denis Dubé est allée à

Saint-Aubert la semaine dernière.

SAINT-DENIS
La petite correspondante du Peu-

le est revenue d’un long séjour à
ontréal, pendant ce temps les nou-

velles ont été rares, mais ne désespé-
reç pas, elles seront plus nombreu-
ses quo jamais.
— Nous avons la douleur d’annon-

cer la mort de M. Etienne Dumont
époux de Aimée Marcotte, décéd,
vendredi à l’âge de 49 ans. Nous neé
pouvons donner le compte rendu des
funérailles cette semaine. Nos sin-
cères sympathies à la famille.
— Pensée.—La vie, c’est un mo-

ment d’exil. L'accepter comme une
punition, ne pas chercher le bonheur
en la parcourant, s’armer de courage
et de résignation, voilà la sagesse el
la sainteté.

SAINT-BRUNO

Du Jus Intensifié des Oranges, ‘
Des Pommes, des Figues

et des Pruneaux.
Combiné avec des Toniques.

“Fruit-a-tives” ou les “Fruit Liver
Tablets”, tirent de la méthode de
combiner les jus de fruits, leur excep-
tionnel pouvoir de surmonter la mala-
die et de remettre sur pied les malades.
Cette méthode fut découverte par un '
médecin d’Ottawa et perfectionnée par
lui après des centaines d'essais. Par
ce procédé, le jus des pommes, des
oranges, des figues et des pruneaux
est concentré et combiné avec des
toniques d'une manière telle que le
jus des fruits est rendu plus actif et
d’une valeur plus grande. Faites l'essai
des ‘‘Fruit-a-tives’’ pour les maux d'es-
lomac, du foie, du rein et pour les
affections de la peau.

50e la botte, 6 pour $2.50, boîte
d’essai 25c. Chez tous les marchands
ou de Fruit-a-tives Limitée, Ottawa,
Oat: et Ogdensburg, N.Y.
 

la Grosse-lle, ainsi que M.Yves Ni-
cole, de Montmagny.
— Le 6 ont eu lieu les funérailles

de M. Joseph Dancause, décédé le
3 avril à l’âge de 80 ans. Les portelirs
étaient MM. Victor Normand, Ar-
thur Lachaine, Georges Dancause,
et Joseph N. Lemieux!

La croix était portée par M. Char-
les Painchaud et M. Joseph Pain-
chaud, conduisait le corbillard.
Le deuil était conduit par ses ne-

veux MM. Edouard, Charles, Alfred,
Georges et Joseph Dancause et sa
belle-sœur Mme Vve Georges Dan-
cause.

Outre les parents déjà mentionnés.
le défunt laisse plusieurs neveux et
nièces, dont la Rev. Sœur Saint-À dé-
lard de la communauté des Oblats,
de Saint-Boniface.

Il était célibataire Nos sympa-
Funérailles.—La mort frappe bru-| thies

talement et ses coups surprennent
toujours.

C’est ainsi qu’elle enlevait à l’af-
fection des siens Mme Louis Ther-
riault, fils (née Aurore Lévesque),
décédée le 2 avril à l'âge de 25 ans
et 8 mois, elle a été inhumée le 5 au
milieu d’un grand nombre de parents
et d’amis.

Le service funèbre fut chanté par
M. l’abbé J. Rémillard, curé de la pa-
roisse.

Les porteurs étaient: MM. Oscar et
Xavier Levesque, ses fréres, MM.
Léon Lévesque, Victorien Dumais,
ses oncles.

Elle laisse un époux—
Ne pleurez plus, celle que le bon

Dieu & appelée à Lui, du haut du
Ciel veille sur vous.

Cette femme d'élite qui vient de
disparaître sera bien regrettée et son
souvenir demeurera vivace dans le
cœur de tous ceux qui l’ont connue.
A toute la famille de ceux qui prient

à ceux qui pleurent nous offrons nos
sympathies.
— Le 3 courant la cloche tintait

de nouveau, nous annonçant la mort
de Mile Yvette Lévesque fille de M.
Octave Lévesque et de Emélie Pelle-
tier, décedée l’âge de 7 ans et 10
mois. Le Bon Dieu est venu cueillir
cette jeune âme pour orner son par-
terre céleste.

Il y a une quinzaine de jours M. et
Mme Lévesque étaient plongés dans
la douleur par la mort de leur petite
Marie-Ange. Consolez-vous chers pa-
rents le Bon Dieu est venu chercher
ces jeunes âmes pour faire votre bon-
heur. Soyez assurés que du haut du
Ciel elles prient pour vous.
A la famille si cruellement éprouvée

nos profondes sympathies.

DIVERS
— Mme Octave Dumais, de Mont-

Carmel est chez son gendre M. Ad.
Emond,
— M. et Mme Eustache Saint-

Onge de Amqui étaient en voyage de
noces, ici ils étaient les hôtes de leur
tante Mde Vve Laurent Bérubé.

— Nous souhaitons un prompt ré-
tablissement à M. Auguste Langelier
sacristin retenu depuis un mois chez
lui par la maladie. À tous nos chers
maladesun heureux retour à la santé.

ANSE À GILLESStation

— Milles Josephine Ménard et Jean-
nette Saint-Hilaire de Saint Cyrille,
ont passé quelque temps chez M.
Godias Menard.

M. et Mme Joseph Poitras sont
allés à Montmagny samedi dernier.
— MM. Onésime Bernier, Pierre

et Xavier Boucher, Edouard Lord,
de Saint-Cyrille, étaient parmi nous
le jours de Pâques.
— M. Edouard Morin de Québec,

M.Jos. Morin et ‘Mlle Rachel Morin,
de Cap Saint Ignace étaient chez M,
Fénélon Lavoie à Pâques.
— Mlle M. R. Poitras du Couvent

du Sap Saint Ignace a passé les va-
cances de Pâques dans sa famille ainsi
que Milles Bernier, chez leur père,
MM. Joseph et Eudore Bernier, MHles
Berthe & Ida Gamache de l’école
modede l’Islet étaient aussi dans leur
famille.
— M. et Mme Aimé Poitras et

leur fille Mlle Isabelle, de Cap Saint-
ce, étaient les hôtes de leur père ,
Edouard Poitras et autres parents à
Pâques. .
— M. Georges Poitras a passé la

semaine & Québec chez sa fille Mme
J. Bellisle,
— M. Philippe Bois de Montréal

était en visite chez son oncle M. Eus-
tache Menard ces jours dernier.

Napoléon Fortin, de Québec
était chez son frère M. Jos. Fortin,
le jour de Pâques.
— M. et Mme F. Napoléon Me-

nard et leurs enfants Yvon et Fran-
çoise de Québec, étaient chez leur
père M. Eustache Menard à Pâques.

ILE-AUX-GRUES

.— De passage ici la ‘semaine der-
nière MM. Hamel, Caron, P. Masson,
J. E. Lavoie et son fils Lorenzo, de

?

 

— Mlle Bérénice Poisson, de Mont-
réal accompagnée de sa nièce, Mlle
Anita Poisson, passe quelques jours
chez sa sœur, Mme Joseph F. Vézina.

KAMOURASKA
Lundi le 2 avril service et sépulture

de Mile Aurore Guenette, décédée le
27 mars à Lewiston, Maine à l’âge
de 44 ans. Selon son désir elle repose
dans le cimetière de sa paroisse na-
tale, près de sa mère qui la prévéde
dans la tombe depuis un‘ peu plus
d’un an.

Le service fut chanté, par M, l’ab-
bé À. Picher, vicaire.
La croix était portée par M. Jo-

seph Guenette. Porteurs du corps:
MM. Auguste Gagnon, Réné Trem-
blay, Léo Bard, Alphonse Laplante.
Alfred Coté, Joseph Levesque.

Conduisaient le deuil: ses beaux-
frères, MM. Willie D’Anjou et Briand,
son neveu M. Albert Tremble.

Mlle Guenette laisse dans le deuil
son père, M. François Guentte, ses
sœurs, Mesdames D'Anjou et Bossé.
de Kamouraska. Mesdames Racine
et Gagnon de N. Brunswick, Mme
Briand, de St-Bruno. Ses frères Jo-
seph de N. Brunwick et Elisé de
Lewiston.
A la famille en deuil nos sincéres

sympatbies.
— MARIAGES. M. Joseph Lan-

dry de Saint-Pascal conduisait à l’au-
tel Mle Alexina Pelletier de cette
paroisse, les mariés avaient pour té-
moins leurs pères respectifs. Nos
vœux de bonheur.
— Madame Alfred Martin, de Ri-

vière Ouelle a passé la semaine dans
sa famille chez M. Régis LeBlanc.
— Mde Edmond Mercier, de l’ÎIslet
est en promenade chez sa mère, Mme
Louis Beaulieu.
— Le 5 avril est décédée à l’âge

de 77 ans, Mde Léa Pelletier, épouse
de M. Joseph Beaulieu. Nos sympa-
thies à la famille.

SAINTE-PERPETUE

Mme Fortunat Desrosiers, après
avoir subi une opération à l’Hôtel-
Dieu de Québec, est arrivée en bonne
voie de guérison.

4 courant, M. Hector Pelle-
tier, était dans le rang Saint-Isidore.
— Dans le cours du mois de Mars

Mme Albert Labbé a donné naissan-
ce à un garçon qui a été baptisée sous
les noms de Paul-Emile Honoresus.
Parrain et marraine M. George Labbé
et Mlle Carina Chouinard. Porteuse:
Mme Philias Gaudrauit.
— Le 7 courant MM. Albert et

Lorenzo Labbé sont allés à St-Pam-
phile par affaires.
— M. François Girard, depuis quel-

que temps dans notre paroisse, est
retourné au Rosaire le 7 avril.
— M. Willy Bouffard, de Sainte

Euphremie, est parmi nous.
1. E. Lapointe, de Saint-Da-

mase, était a Saint Isidore le 7 cou-
rant.
— M. et Mme Auguste Robichaud.

de Saint  Pamphile, étaient à
Saint Isidore, le 9 courant, ainsi que
MM. Philias et Joseph Gaudrault.

————emme

Il empêche la gorge ulcérée.—
Au premier symptôme du mal de gor-
ge, qui présagent l’ulcération et l’in-
flammation, prenez une cuillerée à thé
de l’Huile Electrique du Dr Thomas
Ajoutez-y un peu de sucre pour pou-
voir l’avaler. Cela soulagera l’irri-
tation et empéchera l'ulceration et
l’enfle qui sont si douloureux. Ceux
qui sont périodiquement sujet à l'es-
quimancie, se sont aussi prémunie
contre ses attaques.

———60p-——-—
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Générosité de Notre

Saint-Père le Pape Pie XI
Le Souverain Pontife en-

voie 50,000 francs à S. E.
le Cardinal Bégin.

Mgr le curé Laflamme an-
nonce l’heureuse nouvel-
le aux paroissiens, :

 

Son Eminence le cardinal Bégin a

regu, samedi, de Sa Sainteté le Pape

Pie XI une somme de 50,000 francs

que le Souverain Pontifo lui envoie

pour là reconstruction de la basilique
de Québec. C’est l’heureuse nouvelle
annoncée par Mgr E.-C. Laflammo, eu-
ré de Notre-Dame, à ses paroissiens,

au prône. On devins la joie qu’el:
le a causée dans toute la paroisse, qui
vient de s'imposer de grands sacrifi-
ces pour hâter la reconstruction de
son temple.
Mgr Laflamme a annoncé la nou-

velle à pou près en ces termes : ‘“J’ai
le grand plaisir de vous faire part
d'une souscription d’une valeur toute
particulière à l'oeuvre do la recons-
truotion de notre égliss. Cette sous-
cription, regue hier par Son Eminence
le cardinal Bégin, nous vient de Notre
Saint-Pire le Pape. Elle est accompa

do d’une lettre trds touchante de
Son Eminence le cardinal Gasparri,

Secrétaire d'Etat de Sa bHainteté’’.

Puis Mgr Laflamme donna lecture
do la lettre que voici, telle que tra-
duits de 1’italien :

‘Secrétariat d’Etat
de Sa Sainteté (No. 78462)

Du Palais du Vatican, 15 mars 1923.

A Son Eminence Révérendissime le

Cardinal Bégin, archevêque de
Québec.

Eminentissime
Seigneur,

‘Le Saint-Père me charge de re-
mettre à Votre Eminence Pévéreudis-
sime le chèque ci-inclus do 50,000
francs. C’est une modeste offrande
avec laquelle l’Augusto Pontife veut
contribuer à la collecte recommandée
par Votre Emiuence pour la recons-
truction de cette illustre Eglise Mé-
tropolitaine, que ses grands souvenirs
et sa grande valeur historico-religicu-
«> ont rendue si chère au coeur des
Canadiens.

‘‘Cotte modique somme est propor-
tionnéo aux moyens sevlement de
l'Auguste Pontife, non pas à son af-
fection, qui est très vive, pour votre
généreuse et bien-aimée jatrie. Que
‘otre Eminence ot avec elle tous les

de votre pays veuillent bien y

et Révérendissime

 

voir la preuve de la grande et conti-
nuelle sollicitudo du Pape à leur égard,
de l’intérêt intense qu’il leur porte,
de la part très large qu’Il prend aux
douleurs et aux chagrins causés à leur
me par les récents désastres à la sui-
te lesquels ils se sont vus privés de
leurs églises.

“‘Le Saint-Père accompagne son obo-
le de voeux ardents et de vifs senti-
ments d’espérance. Il est assuré qu’à
la grandeur do l’épreuve et à l’éten-
due du désastre correspondront la tra-
ditionnelle générosité et l’enthousias-
me religieux de la population, qui,
n’hésitant pas devant le sacrifice, sau-
rA se montrer fière de sa foi et se fai-
re un point d’honneur de rendre, dans
le plus court délai possible, à leur
splendeur première les lioux consacrés
au culte par vos apôtres.
‘En mo faisant auprès de Votre

Eminence l’Interprète des augustes
sentiments de Sa Saintcté, je profite
de l’occasion présente pour vous of
frir l’expression de la vénération
profonde avec laquelle j‘ai l’honneur
de me dire
‘‘De Votre Eminence Révérendissi-

me le très humble et très dé-
voué serviteur,

“‘P.-C. GASPARRI”*,

Le curé de Notre-Dame, une foia la
lecture de la lettre terminée, à fait
les réflexions suivantes :

‘‘Nous ne saurions, mes frères, té-
moigner assez de reconaaissance au
Souverain Pontife pour la bienveil-
lance dont I honore notre vénéré car-
dinal, son siège métropolitain, les fi-
dèles de son diocèse et de tout le pays.
Notre Saint-Père, ayant appris l’in-
cendie de la vicille cathédrale “‘ai
chère, comme Il le dit lui-même, au
coeur des Canadiens à cause de ses
grands souvenirs et de sa grande va-
leur historique et religieuse’’, a bien
compris la grande douleur de Notre
Eminentissime archevêque, la douleur
de tous, pasteurs et fidèles.

‘‘Dès la première heure, Il envoyait
à Son Eminence le cardinal Bégin un
télégramme de sympathie.  Aujour-
d’hui, ne voulant pas s’en tenir aux
bannes paroles—ce qui, pourtant,
était déjà de sa part une grande mar-
que d’attention et de bonté—aujour-
d’hui, dis-je, sans y avoir été aucune-
ment sollicité, spontanément, 1! dai-
gne nous faire parvenir la somme de
50,000 francs pour nous aider a re-
construire notre temple.

‘“Ce don, mes -frères, est vraiment
magnifique : il est maguifique par sa
valeur réelle (changé en notre mon-
naie, c’est encore $3,400) ; magnifi-
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Peignezvoscheveux et
ils y restent
 

Nc coûte que quelques centins le
bocal.—Garde les cheveux lu -
sants et bien peignés.

 

Des milliers de personnes l’em-
ploient. Très bon pour les cheveux. .

1 n'est ni gluant, ni graisseux ou d'une
odeur quelconque.
Mêmeles cheveux les plus rebelles,

ceux qu’on vient de laver, restent pei-
gnés tout le jour de n'importe quelle
manière, vous les aimez.
“Hair Groom’ est une crème sans

égal pour la chevelure, qui donne, à
vos cheveux, ce brillant naturel et
cette touche soignée qui complète !a
toilette qui requiert toüte position
commerciale ou évènement de la so-
ciélé,

“Hair Groom™ n'est pas graisseux
et ne tache pas, c'est-à-dire qu’il ne
parait pas sur les cheveux car il est
absorbé par le cuir chevelu, pendant
que vos cheveux restent soigneux e!
se plient bien, de sortc qu'ils sont na-
turels et personne ne peut dire que
vous l'employez.
 

que, surtout, en proportion des res-
sources du Saint-Père, et cu égard aux
ocuvres sans nombre qui sollicitent de
toutes parts la charité du premier
Pasteur des fidèles. Ce don par lui-
même dit très haut la sympathie et
l’affection de notre Saint-Père. Mais
l’auguste et bien-aimé Pontife a bien
voulu l’accompagner de la lettre ad-
mirable dont vous venez d’entendre
la lecture, lettre où sont exprimés,
dans les termes les plus délicats, la
tendresse, la sollicitude, le dévoue-
ment de son coeur paternel.
‘En retour de ce bel acte de bien-

faisance et de charité, nous donne-
rons, mes frères, au Souverain Ponti-
fe, si c’est possible, un amour encore
plus grand, nous ferons preuve envers
la Sainte Eglise d’un dévouement
plus entier, nous noug plairons à en-
courager toutes les oeuvres chères au
coeur du Pape, et, en particulier,
nous mettrons tout notre zèle à réédi-
fler notre vénérable basilique, à la re-
constituer dans sa glorieuse splen-
deur’?.
Au sortir de la grand’messe, hier

matin, tous les paroissiens de Notre-
Dame ne parlaient que du don magni-
fique du Saint-Père.

————o
On a appris acec regret la mort—sur-

venue, à Bainta-Croix da Lotbinière
——du capitaine Désiré Boisvert, com-
mandant du vapeur ‘‘Ste-Croix’’. Le
défunt est décédé à l’âgo de 49 ans,
après une longue maladie. Il avait
succédé à son père, le capitaine Bois-
vert, comme commandant du ‘‘Ste-
Croix, et était très avantageusement
connu dans Lotbinière et à Québec,
où il comptait de nombreux amis.

 

EPIDEMIE DE PICOTE
North\Sydney, N.-E., 9.—La picote

à atteint trente personnes à Ingonish,
petit village de pécheurs et de culti-
vateurs situé dans le Gomté de Vic-
toria-nord. Quinze résidences sont en
quarantaine et le mal se répand rapi-
dement par suite du manque de remè-
des apporpirés.
. Le comté de Victoria-nord est pra-
tiquement isolé. Des glaces épaisses
bloquent les communications par mer,
alors que sur terre les routes sont
fermées par d’énormes bancs de neige.
Tout trafic est impossible.
Le médecin de l’endroit est le doo-

teur J.-S. Munroe. Il a sous ses soins
un district d’une longueur d’environ
quarante milles le long de la côte. Il
lui est impossible de voyager en voi-
ture ou on cométique et le docteur
voyage en raquettes de Cap-Nord à
Ingonish. Le docteur fait tout son
possible, avec les maigres moyens dont
il dispose et avec le concours des auto-
rités locales et religieuses pour en-
rayer l’épidémie. Les enfants sont
les plus attoints, mais aucune mor-
talité n’a encore été enregistrée.
rer

LA PESTE DANS L'INDE
Simla, Inde, 9—La peste fait rage

dans presque toutes les provinces de
l'Inde. Les statistiques de la semaine
qui s’est terminée le 24 mars démon-
trent que neuf mille nouveaux cas
ont été enregistrés dans l’Inde, dont
huit mille se sont terminés par la mort.

Le taux de la mortalité est parti-
culiètement élevé dans les provinces
centrales, les provinces unies, celles
de Bombay, Punjab et Delhi.

Dans Calcutta, il n’y a eu que trei-
ze mortalités. Les autorités ont pris
toutes les mesures possibles pour en-
rayer le mal.

 

 

 

 

 Les obsèques ont eu lieu mardi, à
Sto-Croix.

 

SOULAGE ACREABLEMENT
  

  

)| Le ramède dont
#| voire grand’mère se

servait porrsoulager
> suretnent la douleur

En vents partout |

RETRIOMPHE DE LA DOULEUR  
   

Yarmouth, N.E.

UN BON REMEDE |
APPLIQUEZ-LA
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UN PAQUET DE RITE GOOD VOUS PERMET DE FAIRE A LA MAISON

FACILEMENT, UNE AUSSI BONNE BIERE QUE CELLE DES MEILLEURES BRASSERIES

7c LA BOUTEILLE

GRAND FORMAT
donne 50 Bouteilles
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LA FETE DE MGR LAVAL
De grandes fêtes auront lieu au Sé-

minaire de Québec les 15 et 16 mai
prochains à l'occasion du troisième
centenaire de la naissance de Mgr de
Laval, premier évêque de Québec, et
du dévoilement de son superbe monu-
ment. Mgr de Laval a été un grand
éducateur. Notre peuple lui devra une
éternelle reconnaissance pour avoir
fondé des oeuvres d’éducation telles
que le Grand et le Petit Séminaire.
Les autorités du Séminaire invitent

tous les anciens élèves des deux ins-
titutions et de l’Université Laval à
venir s’associer à ces fôtes.
Les membres‘du clergé qui voudront

loger au Séminaire les 15 et 16 mai
prochain sont respectueusement invi-
tés d’en informer M. l’Econome de
l'institution et de lui faire‘ savoir lo
plus tôt possible le temps qu’ils ge
proposent de rester à Québec et s’ils
désirent ou non qu’on leur réserve une
chambre.

TONNERREÀPARIS
Paris, 9.—Un avant-gofit de l’été a

succédé à la période orageuse. Le ton-
nerre s’est fait entendre dans plu-
sieurs districts français et la grêle a
éprouvé certaines régions. Plusieurs
maisons ont été frappées par le ton-
nerre dens la Bourgogne et leurs oc-
cupants ont été plus ou moins bles-
sés. La grêle a causé des dommages
appréciables en’ plusieurs endroits. Il
est tombé uné nouvelle couche de nei-
ge dans celui de Perpignan.

5

Nouveaux prêtres
Son Eminence le cardinal Bégin a

élevé à la prétrise, à 6 heures hier
matin, en la chapelle du Séminaire,
trois ecclésiastiques du collège de Lé-
vis: MM. les abbés Napoléon Martin,
de Rivière-Ouelle, Jos. Lambert, do
St-Nicholas, et Edwin Doyle, de St-
Etienne. En méme temps, M. 1’abbé
Bilodeau, du diocdse de Prince-Albert,
était promu au diaconat et M. l’abbé
William Francis, de Charlottetown, au
sous-diaconat.
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A tous les âges de la vie, la femme recourt avec profit aux

PILULES
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PratUGES
MmeAchille Boucher, de Nashua, N.-H. et Mme Napoléon

Trudel, de Montréal, lui doivent la santé   
50 Vine, Nashua, N.-H.

Si je n’avais pas eu les Pi-
lules Rouges je serais au-
jourd’hui dans l’impossibi-
lité de vaquer à mes occupa-
tions, J'ai toujours eu une
‘ortebesogne ; j'ai travaillé
sien fort et mes forces se
ont Épuisées. J'ai eu en-  

suite à souffrir de maux de
tête fréquents et de digestion
pénible. J'ai alors pris des
Pilules Rouges et les forces
me sont revenues. Je suis
trés bien maintenant. Mme
Achille Boucher, 50, Vine,
Nashua, N.-H.
Dans majeunesse j’aisouf-

fert d’une maladie nerveuse
qui causait beaucoup de pei-
ne et d'inquiétude à mes pa-
rents. J'avais des palpita-
tions pour la moindre cause;
j'étais aussi agitée la nuit
|que le jour et j'étais d’une
grande faiblesse. J'ai pris
es Pilules Rouges quim’ont

complètementguérie decette
triste maladie. Depuis, j'ai
la plus grande confiance
dans les Pilules Rouges et
je saurai les employer dans
le besoin. Mme Napoléon
‘Trudel, 445, rue Hochelaga,
Montréal.
Les mères de famille font

prendre les Pilules 'Rouges  

à leurs fillettes pour leur as-
surer une bonne formation.
Les femmes qui souffrent

de maladies internes, d’ané-
mie, trouvent leur guérison
dans l’emploi des Pilules
Rouges. Auretourde l’âge,
elles doivent recourir aux
Pilules Rouges pour aider
le sang à se bien placer et
pour éviter les maladies les
plus dangereuses,
CONSULTATIONS

GRATUITES.—Les méde-
cins de la Compagnie Chi-
mique Franco-Américaine
donnent des consultations
gratuites à toutes les femmes
qui viennent les voir ou qui
leur écrivent.

Les Pilules Rouges se vendent 50
centins la boîte. Tous les pharmaciens
et les marchands de remèdes les ont.
Cependant, si quelqu'un ne pouvait les
trouver dans sa localité, nous les lui en-
verrons sur réception du prix, COM.

PAGNIE CHIMIQUE FRANCO.AMÉ.
RICAINE, limitée, 274, rue Saint-Denis,
Montréal.

 
 

MAURICE ROUSSEAU
Tél. Bureau 8 Résidence 10

LL. L, C.R.

AVOCAT

64 rue du DEPOT

MONTMAGNY, P. Q.

 

Téléphone No 140

J. LEO. L. LEFLAMME

 

na= B.A. L. LL.
: " ” AVOCAT

0 f I b ti 64 rue du Dépôt, Montmagny.

P — "| Tél. Bureau: 169 Tél. Rés. 176
La Saison d’incubation arrivée, il

faut voir À vous gréer de vos Repro- ALEX. CHOUINARD
producteurs sans retard. Nous avons B. A. L LL
touten les racesde volailles connues : AVOCAT
au pays, indes, Canards, Oies, Pa
Poulos, Pintades, Pigeons, Paons, 64 rue du Dépst, Montmagny.
Faisans, Tourterelles, etc. Notre
brochure illustrée de 20 gravures de
toutes ces races vous familiarisera
svec ces races—25 sous par poste
Mec prix des œufs par couvées—Car-
« postales en couleur strictement na-
relles—10 sous pièce et collection

12, $1.00
150 beaux cochets de toutes races
sisi qu’un nombre d’oies, Canards
ndes, etc, toujours en mains.
Animaux Shorthorn et Ayrshires ;
ssi Holstein et Jersey. usieurs
nux reproducteurs Cochons York-
ire et Chester ihite.
Forivez-nous vos tesoins, mous fai-
ns des échanges et donnons des ca-
«rds & ferme. Conditions faciles.
crivez-nous, incluanttoujours tim-
es pour réponte assurée,autre ment
us ne considérons pas les demandes
‘euses. :

La Ferme Avicole Yamaska,
St-Hyacinthe, Que.

Notre Ferme est en vente ou à louer
les termes faciles à l’homme qualifié.
Venez nous voir.

Arthur S. Comeau
Propriétaire.
 

CHEMIN DE FER

Juébec Central
Voie la plus directe pour

herbrooke, New-York
Boston, Portland

i tous les points de la Nouvelle
ngleterre via les Chemins de Fer
anadiens Nationaux et Charny,
;uébec.
Service de Chars Dortoirs directs

ntre Charny et New-York et Boston.

Wagons-Restaurants sur
tous les trains

Demandez votre billet via le
; ‘‘Quebec Central”.

. O'CONNELL,
Agent des Passagers,

Ville et District,
Québec.

. D. WADSWORTH,
Agent Générale des Passagers,

Sherbrooke, Qué.

FES 'NA A

HORAIRE OFFICIEL

-s convois à Montmagny

n force depuisle ler Octobre

 

    

 

Convois allant à l'Ouest
eure

Océan Limitée, tous les
jours......……......... 3.03 a. m.
socal, tous les jours, di-

veeve 8.03 a. m.MARC 8 pxce té.
{xpress time, tous
168 JOUT8...4020000000 12.33 p. m.
local, tous les jours, di-
wanche excepts. ...... 0.30 p. m.

Convols allant à l’Est

Océan Limitée, tous les .
JOUrS,... 40.440000. 1.10 8, m.

Local tous les jours, di-
manche excepté .....… 8.50 a.m

Market, tous les jours,
excepté le dimanche... 5.08 p.m.

Express Maritime, tous
les jours. a….0s000b00s 6.01 pm

SD AM ++ +10MLA000 DS VON NSge“ote,RAin 0as ESAEeR

 

L. D. É. ROUSSEAU
L. L. B.
NOTAIRE

64 rue du Dépôt, Montmagny.
 

Tél. Bureau 73. * Résidence 2

JOS.-C. HEBERT
NOTAIRE

Agent d’Assurance sur la Vie, Feu,
Maladies et Accidents.
Responsabilité Patronale

Achats et Ventes de Débentures

PRETS D'ARGENT

64 Rue du Dépôt, Montmagny.

Téléphone No 7

Dr Norbert CLOUTIER
MEDECIN-CHIRURGIEN

Ex-Elève des Hôpitaux de

S’occupe de pratique générale.

Maladies de la peau, des voies urinaires
et messages électriques

Coin des rues S. Thomaa et S. Paul
Montmagny

(Ancienne résidence du notaire
Beaubien).

Dr J.-Thomas GOSSELIN
Elève du célèbre Hôpital ‘Post

Graduate” de New-York

Gradué, aveo grande distinction de
l'Université Laval. .

Spécialités.—Opérations Chirurgicales.
Maladies des femmes et des enfants.

Heures de bureau: JOUR ET NUIT

CARON & CARON
Enregistré

 

 

Fleurs, Grains, Provisions
————

Une visite est sollicitée

RUE DE LA FABRIQUE
Montmagny, P. Q.
 

MANUFACTURIER

d'Engins à Gazoline, Moulins à Battre
‘Champion de Montmagny" et tout
espèce d'ouvrage.

Réparations de machineries de to-u
tes sortes faites aveo promptitude.

Spécialité:—Réparation d'engins à
gazoline. . ;

Unevisite est sollicitée.
 

CANADA .
Province de Québec Cour Supérieure
District Montmagny
No 1454
Dame Mary.

commune en bie
Maurice, marchand, de Saint-
re de Bellechasse,

vs

Le dit Herménégilde Maurice,
défendeur.

jour de mars 1923.
ontmagny, 10 mars 1928.

Rosaire Beaudoin,

N.-Y..

ANSELME E. NORMAND jg

Laverdière, épouse
ns de Herménigilde

agloi-

demanderesse

Une action en séparation de biens
a été instituée en cette cause, le 10ème

Proc. de la demand.

Cartes Professionnelles et d’Affaires
 

Maurice Rousseau,
L.L.L. C.R.

64 rue du Dépôt, -

Alex. Chouinard, J. L. K. Laflamme,
.L. .L.

ROUSSEAU, CHOUINARD & LAFLAMME

AVOCATS
- Montmagny.

 

 

A. Miville Dechène

C.R., M.P.

MONTMAGNY

Rue du Dépôt,
T éléphone 126 - -

Amédée Caron,

B.A.LL.L.

DECHENE, CHOQUETTE & CARON
AVOCATS ET PROCUREURS, Etc.

Bureaux à Québec et à Montmagny

Fernand Choquette

B.A.L.L.L.

 

QUEBEC.

38, rue St-Pierre
- Téléphone 4208

 

 

Téléphone 14

64, rue du Dépôt,
Bureau au Cap Saint-Ignace,

Les ler et 3ème dimanches de chaque mois, dans l’après-midi.

Téléphone 37

ROUSSEAU & HEBERT »
NOTAIRES

Commissaire de la Cour Supérieure
Placements d’argont sur hypotliique ou débentures

ASSURANCES.—Feu, Vie, Maladie, Accidents, Responsabilité
Patronale, Etc.

Montmagny.
Hôtel PELLETIER,

 

 

 

EXPERT

76, rue Saint-Denis,

Téléphone Est 393

RODOLPHE BEDARD

COMPTABLE

MEMBRE DE L'INSTITUT DES COMPTABLES

Liquidations et Partages, Arbitrages.

Comptabilités, Expertises, Vérifications, Gérance de Successions,

CONSULTATIONS PRATIQUES EN MATIERES
COMMERCIALES

Montréal-

 

 

 

et couronne en or.

Prix modéré.

heures le soir. DR. E. BOLDUC — MONTMAGNY
LABORATOIRE DENTAIRE ’

Extraction des dents sans douleur: par Anaeethésie Locale ou
Anaesthésie Générale au Gaz Sûmnoforme.

Opération des Amygdales sans douleur.
Dentiers en caoutchouc, en or, alluminium et culluloïde. Ponts

Plombage des Dents en Porcelaine, argent et or.

Heures de Bureau: 9 hrs am. à 5 hrs p.m.—7 hrs à 8

BUREAU AU NORD DE L'EGLISE, Tél. No 88  
 

 

m

   

 

Abonnez-vous au Peuple, si voulez être bien renseigné.

i

vous |

Toutes les

nouvelles da comté y sont imprimées.
 Responsabilité Publique—Dommages Matériels

“La Prévoyance” émet une police d’assurance quicôu=
vre votre responsabilité pour les dommages-intérêts
à raison de la mort ou de blessures accidentellement
occasionnées par votre automobile au public. -
Elle vous indemnise de toute perte résultant de d

es matriels à votre automobile, (clause collision)
ainsi que des dommages-intérêts causés par elle à la propriété

| d'autrui, y compris, dans chaque cas, les frais des procès.
Pour plus amples renseignements s’adressser à “La Prévoyance”,

189 rue St-Jacques, Montréal. Tél. Main 1626 et 16247 el
J. C. GAGNE, Directeur-Gérant,

189, RUE ST-JACQUES,
Tél.Main 4310-4311-4312.4313

.~C. GAGNE, Dirgcteyr-Gérant.
te HEBERT, NE, pes

 

de dom-

 

MONTREAL

ent,
ontmagny, P. Q.
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VENDREDI, 13 AVRIL 1923

| LE COIN DES FERMIERS

(Notes des fermes expérimentales)

On ne saurait employer d’une ma-
hière plus avantageuse quelques soi-
rées de l'hiver qu’en les consacrant
à la préparatin d’un programme
d’exploitation de la ferme, en vue
d’obtenir les plus grosses récoltes pos-
sibles. En préparant un tel pro-
gramme d’avance pour l’année qui
vient, on devrait facilement éviter des
erreurs qui se glissent dans la routine
brdinaire de la ferme. Le choix des
récoltes doit être gouverné par certai-
nes règles générales. La main-d’oeu-
vre et les chevaux devraient être tenus
Decupés autant que possible toute l’an-
née ; les récoltes choisies devraient
Btre du genre de celles qui donnent
les meilleurs rendements pour les frais
occasionnés et en même temps ne de-
vraient pas exiger trop de travail de
a part de la main-d’oeuvre- et des
chevaux pendant une période spéciale.
Le moment est maintenant arrivé de’

vous mettre à la préparation de ce
programme et d’y faire les modifica-
ions qui peuvent s’imposer afin d’é-
vtier une distribution imparfaite du
travail au cours de l’année.

 

Pour avoir de bonnes récoltes
L'industrie laitière doit, autant que

possible, entrer dans ce programme
général, parce qu’elle tend à conser-
ver la fertilité du sol, elle aide bean-
coup dans la préparation dse assole-
ments ct répartit le travail sur les
douze mois de l’année en en réservant
une bonne somme pour les mois d’hi-
ver ; elle crée également un débouché
pour l’emploi du grain et des fourra-
ges verts sur la ferme.

On étudiera les conditions du mar-
ché en portant une attention spéciale
à la proximité de certains marcbés.
L’industrie laitière peut être prati-
quée d’une manière plus intensive si
le cultivateur se trouve près d’une
ville où il peut vendre le lait en natu-
re. Il peut aussi réaliser de bons re-
venus en élevant des volailles ; les pe-
tits fruits rapportent bien également.
Si sa ferme se trouve plutôt éloisrnée
d’un tel centre, le cultivateur peut
vendre son lait sous forme de fromage
et de beurre, élever des porcs et des
moutons pour le marché, cultiver des
fèves, du tabac, et en somme, «es ré-
coltes qui se prêtent facilement à un
transport prompt et économique.

 
 

Importance du choix des variétés
 

(Notes des fermes expérimentales)

Que de fois il arrive au Canada que
l’on ohoisisse des variétés de fruits et
Be légumes ou de plantes d’ornement
à l’aveugle, sans que l’on se soit en-
quis du mérite qu’elles doivent avoir
ur ce que l’on veut en faire. La qua-
té est l’une des choses les plus im-
ortantes que l’on recherche chez les
uits et lesl égumes, chez les fleurs,

blest 1a beauté,et il existe aujourdhui
bn tel nombre de variétés satisfaisan-
tes qu’il n’y a réellement pas de bon-
he raison pour que l’on fasse un mau-
vais choix.
Les fermes et les stations expéri-

mentales, ainsi que les collèges d’a-
priculture que nous avons aujourd'hui
au Canada, couvrent la plupart des
tnditions de c limat qui existent dans
ro pays et le personnel de tous ces
ptablissements s’cfforce do trouver,
ar des expériences quelles sont les
motions espèces de plantes, puis il
es recommande à la population du
district qu’ils desservent. Il suffit do
flemander des renseignements pour les
avoir, et si l’on avait su profiter de
tes instructions dans le passé, on ne
be seraît pas exposé à tant de mécomp-
les et l’on aurait épargné bien des‘
millions de dollars en plantant des va-
tiétés d’arbres fruitiers qui auraient
pu résister à l’hiver, car la rusticité
est encore plus importante que la qua-
lité chez les arbres fruitiers. En ce
di concerne la qualité, on peut être

bor que les stations expérimentales et
Jos collèges donneront une apprécia-
ion plus désintéressée que ceux qui

ont des variétés à vendre. II arrive
souvent que lorsqu’un arbre entre en
rapport ou qu’un légume est prêt pour
la table, leur qualité cause une réélle
déception que l’on aurait pu s’éviter
si l’on avait choisi les variétés recom-
mandées par les stations expérimenta-
les. De même, en ce qui concerne les
plantes d’ornement, il est tout natu-
rel que les marchands de ces plantes
vantent tout spécialement et peut-
êtro même oxagèrent los caractères
particuliers d’une plante qui n’a ce-
pendant que des mérites médiocres,
afin do trouver dos acheteurs, tandis

pasd ’être placée sur la liste des meil-
leures variétés de cette espèce parti-
culière. Que de mécomptes on s’épar-
gnerait si, avant sa commande, on con-
sultait la liste des moilleures variétés
que publient ces stations.

En choisissant des variétés à planter
on fera généralement bien de prendre
celles qui prolongent la saison le plus
longtemps. Par un choix judicieux
des espèces précoces, mi-hâtives et tar-
dives, on peut grandement allonger la
saison de la plupart des fruits et des
légumes.

———————

Hamilton, Ont., 10—Des pridres spé-
ciales ont été récitées dimanche, dans
toutes les églises catholiques romaines
de cette ville pour demander le retour
à la santé de Mgr Downing, évêque de
Hamilton. Sa Grandeur est gravement
malade.
Mgr Downing est âgé de 83 ans. 
 po
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INVENTAIRE DE
NOS ERABLIERES

Des instructeurs du dépar-
tement de l’industrie su-
crière se rendront dans
la Beauce et Bellechasse.
 

Neuf instructeurs du département
de l’industrie érablière, sont partis
ces jours-ci pour la Beauce, où on a
commencé l’entaillage des érables. Ils
y vont commencer un inventaire des
érablières, qui sont très nombreuses
dans ce coin montagneux de la pro-
vince, pour connaître le mode d’opé-
ration des producteurs de sirop et de
sucre d’érable de l’endroit. Ce voyage
vient à la suite d’une décision du dé-
partement d’entreprendre une campa-
gne d’éducation, dans toute la provin-
ce.
Jusqu’à cette année, ces instruc-

teurs visitaient différents endroits de
la province, durant la saison des su-
cres, afin d’y donner des démonstra-
tions. M. C. Vaillancourt, chef du
département de l’industrie sucrière,
voulait, cette année, étudier les
moyens à prendre pour commencer
une campagne d’éducation chez les
producteurs de sirop et de sucre d’é-
rable. Les officiers du département
vont faire pour ces producteurs d’é-
qu’ils font pour les producteurs de
miel: ils classeront en deux catégo-
ries ceux qui font du sucre et du sirop
de première qualité, et ceux qui en
font de qualité moindre. Quand les
neuf instructeurs auront terminé leur
visite dans la Beauce, ils partiront
pour le comté de Bellechasse dans le
même but. Une grande exposition de
sucre et de sirop d’érable se tiendra
à St-Pascal, en juin prochain. En un
mot, le département veut savoir où
se font les meilleurs produits de nos
érablières, pour être mieux en mesure
de répondre aux demandes de l’étran-
ger.

Ces instructeurs vont s’occuper,
également, de recruter des membres
pour l’Association des producteurs de
sucre et de sirop d’érable du Canada.
Cette association compte 80 p. c. de
ses membres dans la province de Qué-
bec. Les autres se recrutent dans l’On-
tario et dans le Nouveau-Brunswick.
Le sénateur Gustave Boyer en est le
président. ;
M. Vaillancourt revient d’un voya-

go dans la région de Montréal et il
dit que l’entaillage des érables est
commencé à plusieurs endroits. ‘‘Si
la température se maintient au doux
pendant quelques jours et si les nuits
sont fraiches’’, déclarait-il, hier,
‘‘lactivité ne prendra pas de temps
à renaître dans toutes les érablières
de la province’.

FEU MME P. LESSARD

 

Vendredi, lo 16 mars, dans l’église
do la paroisse de St-Joseph de Beauce,
su milieu d’une assistance de nom-
breux parents ct amis, ont eu lieu les
funérailles de madame Placide Les-
card (fils William), née Rose-Anna Lessard, et de son enfant qui tous
deux, ont trouvé la mort dans des cir-
constances bien tragiques. Madame
Lessard et son fils, Réal, âgé d’environ
quatre ans, ont péri à bord d’un con-
voi du Quebec-Central, revenant de
Daaquam. Les deux corps ont été
écrasés et brûlés presque totalement.
Tout le monde a appris, avant ce jour,
par la voie des journaux , les détails
do ce terrible accident. Cette jeune
mare, âgée d’environ trente ans, au-
rait pu, assez facilement, échapper à
la fatalité, n'elit été son enfant
qu’elle à voulu secourir. Cetts femme,
grave et généreuse à donc été victime
de son dévouement. Elle laisse un
époux désolé et une fillette de moins
de deux ans. Cette chère enfant ne
comprend pas encore la valeur du tré-
sor qu’elle a perdu, mais l’avonir lui
réservo cette douloureuse expérience.
Les funérailles de ces deux pauvres

victimes ont été plus qu’imposantes.
La croix noire, portée par M. Joseph
Morin, précédait la dépouille mortelle
de la mère, dont les porteurs étaient:
MM. Thomas Lessard à Philéas, Odi-
lon Lessard à Philéas, Joseph Les-
sard à Fleury, Léonco Lessard à Phi-
léas, Joseph Lessard à Philéas et
Joseph Lessard à Richard.

Portaient les coins du paêle : MM.
Valère Boutin, Black Lake, Adoiphe
Bérub8, Waterville, Qué., Antonio Na-
deau, Québec et Joseph Vien, East
Hartley, ses beaux-frères.

Venaient ensuite, les restes du jeu- ne Réal, portés par quatre potits or-
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Dr J.-Emery Coderre, (1813-1888)

Président de l'Ecole de Médecine et de
Professeur de

Matière Médicale et de ‘Thérapeutique À
l’Université Victoria; Docteur en Méde-
eine à l’Université de Castietown
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Spécialement pour le coeuret les nerfs

Le VIN ELIXIR TONIQUE du DR CODERRE
est le mellleur de tous Jes toniques. C’est le spé-

dont la ciroulation est mauvaise et dont les vaisseaux

sanguins commencent à vieillir, c’est-à-dire par toutes
les personnes qui approchent la quarantaine ou qui

En assouplisgant les artères et en ai-

dant la circulation, 11 ramène l'appétit, les forces et

Partout où il y a symptômes de mauvaise cir-

culation — amalgrissement rapide, palpitations de

coeur, agitations, inquiétudes, insomnies, démangeal-

sons, maladies de la peau, prurit chronique — 1! y
a lieu d'attendre les plus grands bienfaits du VIN

ELIXIR TONIQUE du DR CODERRE.

Pn vente chez tous les pharmaciens et marchands de
remèdes du Canada et des Etats-Unis.

que du Dr Coderre
Lorsqu’on fait une cure au Vin Elixir Tosique

du Dr Coderre, le premier béméfice qu'on éprouve est
une activité plus grande de la circulation, le pouls
prend de l'ampleur et de la force, le visage se colore,

sent un état de bien-être et

les hommes et les femmes
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Devint si faible qu’elle
s'évanouissait

Une dame de Toronto*dit qu’elle
s’évanouissait par suite de maux
d’estomac et donne à Tanlac
tout le crédit de son rétablisse-
ment.

“Je ne crois pas que, si je n'avais
ris le traitement Tanlac quand je
‘ai fait, je serais vivante aujourd’hui
pour parler de mon régablissement.
J'en éprouve tant de reconnaissance
que, si je le pouvais, j'irais de maison
en maison pour parler avec tout le
monde de ce merveilleux remède.”
Telle est la déclaration reconnaissan-
te faite l’autre jour par Mme José-
phine Brathwaite, 13 rue Bright, To-
ronto, Ont.

“IL y a sept ans ma santé commen-
ça à décliner, et quand je songe que
si j'avais pu alors avoir Tanlac, tou-
tes les souffrances innombrables que
j'aurais pu m'’éviter. Tout ce que j'o-
sais manger était du bouillon et du
ain rôti, les gaz et douleurs dans
’estomac, après chaque repas, me
rendaient presque foile, et je pous-
sais des cris de douleur. Je devins aus-
si maigre qu’un chicot, et parfois je
devenais si faible et si étourdie que
je m’évanouissais.

“Mais depuis que j'ai pris Tanlac
je jouis d’une santé splendide. Mon
appétit est merveilleux, je n’ai plus
aucune trace de ces anciens maux,
et j'ai engraissé de dis-sept livres.
Tanlac a été pour moi un bienfait
inexprimable, et j'en parlerai toujours
avec louange.”

Tanlac se vend chez tous les bons
pharmaciens.

N’acceptez pas de succédané.

Il s’est vendu plus de 35 millions
de bouteilles.

 

 

phelins
seph.
Tous les principaux citoyens de St-

Joseph ont exprimié leurs sympathies
en assistant aux funérailles. Ses frè-
res, Octave Lessard et Edmond Les-
sard, de St-Joseph, ainsi que ses beaux}
frères : MM. Achille Tardif, de St-
Joseph ; Antonio Nadeau, de Québec,
Alphonse Cloutier, de Beauce Jonc-
tion, Oscar Lessard, Adrien Lessard
et Emile Lessard, de Compton. On re-
marquait aussi : MM. Augustin Les-
sard, Georges Lessard, Aimé Tardif;
Amédé Tardif, Frédéric Perresult,
Odilon Giguère, Vénérend Roy, Ho.
race T'albot, Emile Perrault, Placide
Lessard, Frs Cliche, Arthur Gagné,

de l’Orphelinat de Saint-Jo-

Aurèlo Lessard, St-Victor, Gédéon
Lessard, St-Victor, Lewis Boivin,
Cambourne, Joseph Jacques, East
Broughton, Jean-Thomas Gigudre, St-
Joseph, St-Jean Gagnon, Beauceville,

se Bergeron, Daaquam, J.-G. Gagnon,
Montréal,Joseph Dulac, Daaquam, Au-
guste Perron, Valére Gosselin, N. P.,
Joseph Morin, Adélard Veilleux, Phi-
lippe Grondin, Philippe Légaré, Ju-
les Vézina, Léon Faribault, C. R.,
Thomas Dostie, Arthur Giguère, Oscar
Gagné, Joseph Lagucux, Dr S. Les-
sard, Dr R. Auger, Valère Cloutier,
Arthur Poulin, Alfred Roy, Ephrem
Lambert, Linière Vachon et plusieurs
autres.
La messe a été très belle, M. J.-J.

O. Lachance était à l’orgue et les mor-
ceaux suivont ont été magnifiquement
rendus :
M. Joseph Lessard à Philéas: A
l’Offertoire : ‘‘Lacrymosa,’’ par M.
J.-Octave Grondin. A l’Elévation
‘¢ O Salutaris,’”’ par Athanase Ber-
nard, de Beaucevillee À la Commu-
pion : ‘‘Jesu Salvator Mundi,’” par
M. Napoléon Jacques. ‘‘J’irai la voir
un jour,”’ par M. Léonce Lessard à
Philéas et ‘“Adieu, je pars,’’ par M.
Alphonse Audet. :

Télégrammes de sympathies:—Tref-
flé Goupil, Lambton ; M. J.-W. Ga-
goon, do Somersworth, N. H. ; Fran-
çois Gagnon, Montmagny ; J.-A. Dos-
tie, St-Camille ; Wilfrid Lessard, Iber-
ville, Co. Matane ; Roméo Gagnon et,
Mlle Jeanne Gagnon, Montmagny.

Messes :—La famille Philéas Les-
sard, St-Joseph ; Dame Vve Paul Cli-
che, St-Joseph ; M. et Mme Joseph
Lessard à Philéas, St-Joseph ; M. et
Mme Odilon Giguère, St-Joseph ; M.
et Mme Joseph Dulac, Daaquam ; M.
Nazaire Cliche, St-Joseph ; Mlles
Doyon, St-Joseph ; M. Tancrède Poi-
rier, St-Joseph ; M. et Mme Placide
Lessard, marchand ; M. et Mme Adol-
phe Bérubé, Waterville, Qué. ; M. et
Mme Joseph Morin, St-Joseph ; M. et
Mme Joseph Lessard, à Fleury, St-
Joseph ; M. et Mme Valère Boutin,
Black Lake ; M. et Mme Jean Les-
sard, St-Joseph, M. et Mme Vénérend
Boy, St-Joseph .

William Lessard, Compton ; M. et
Mme Alphonse Cloutier, Beauce Jct. ;
M. J.-Octave Grondin, St-Joseph ; la
famille Joseph Vien, East Hartley ;
Mme Victor Lessard, St-Joseph ; M.
et Mme Jean Gagnon, Beauceville ;
M. Ephrem Poulin, St-Joseph.
Bouquets spirituels :— M. et Mme

Emile Perreault, St-Joseph ;  Mlles
Emilia et Imelda Morin, St-Joseph ;
la famille Horace Talbot, St-Joseph ;
Mme Vve Joseph Lessard, Québec ;
la famille Aurèle Lessard, St-Victor ;
M. Gédéon Cloutier, St-Joseph ; M.
et Mme Joseph Jacques, East Brough-
ton ; M. et Mme Odilon Lessard, St-
Joseph, M. et Mme Alphonse Cloutier.
Aux deux familles, si cruellement

éprouvées, nous offrons nos plus vives
sympathies. .

 

 

Province de Québec,
District de Montmagny,

Cour Supérieure
No 1457.

The Sun Trust Company, Limited
corps politique et incorporé ayant
son siège d'affaires en la Cité de
Montréal, et ayant aussi un bureau
d’affaires en la ville de Montma-
gny, en sa qualité de Fiduciaire de
la Machine Agricole Nationale Li-
mitée, corps politique et incorporé
ayant son bureau d’affaires en la
ville de Montmagny, district de
Montmagny.

Demanderesse.
vs

Joseph Duquet, ci-devant de la pa-
roisse d’Armagb, et maintenant de
Holyoke, dans l'Etat du Massa-
chusetts, Etats-Unis d'Amérique.

Défendeur.

Irénée Gagnon, cultivateur de la
paroisse de Sainte-Euphémie,

Tiers-saisi.
It est ordonné au défendeur de com-

paraître dans un mois.
Montmagny, le 24 mars 1923.

(Signé) Aurélien Bernatchez,
P. C.S. M. 

Contresigné:
Rousseau, Chouinard & Laflamme
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Communication
 

Alexandria, 22 mars 1923

A l'honorable Juge Choquette,
Cour des Sessions, °

Québec.
Honorable monsieur.

À une assemblée générale de la
Fédération des Femmes Canadiennes-
françaises, section d'Alexandria, te-
nue conjointement avec les membres
de l’Association St-Jean-Baptiste de
Montréal, section d’Alexandria No 51
le 18 mars dernier, il fut proposé par
madame P.-E. Marchand, présidente
générale de la F. F. C. F. d'Ottawa,
secondé par monsieur N.-S. Smith,
président de la section d’Alexandria,
o 51, de l'Association St-Jean-

Baptiste de Montréal, ‘““qu’un vote
de félicitations et de remerciements
bien sincères vous soient adressés
pour la fière réponse que vous avez
envoyée à l’hon. M. Harry Cockshutt,
lieutenant-gouverneur de la Province
d’Ontario.’

L'assemblée a adopté à l'unanimité
par des applaudissements prolongés
cette motion.

Veuillez me croire, honorable mon-
sieur.

Votre humble et dévouéserviteur,

H. LAVERGNE,
Secrétaire.

Section d’Alexandria, No 51,
l'Association St-Jean-Baptiste de
Montréal.

de
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L’asthme est une torture.—Nulle
personne qui, à cause de l’asthme, n’a
pas été ob
respirer, ne peut comprendre quel est
ce tourment. Il y en a des milliers
cependant, qui connaissent par expé-
rience, quel immense soulagement pro-
cure la merveilleuse préparation qu’est
le Remède pour l’Asthme du Dr Kel-
logg. Depuis des années il a guéri les
cas les plus sérieux. Si vous souffrez
de cette maladie, ne différez pas de
vous procurer ce remède chez votre
pharmacien.

igée d'ouvrir la bouche pour:

M. Jean Tardif souffrait de Maux de Reins.
—Îl se guérit avec les

 

M. JEAN TARDIF

St-Herménégilde, P. Q.

 

LULES MORO
pour les HOMMES.

le mal de reins.
res sont toujours
guérir par un traitement qui n’a jamais échoué et qui
donne des résultats rapides et durables.

Une des maladies communes chez les hommes est
Le mal de reins et les troubles urinai-

aves. Si vous souffrez, voyez à vous

Les Pilules Moro pour les Hommes sont d’une effi-
cacité absolue contre le lumbago, les maux de reitis, les
affections de la vessie.
mes redeviennentforts et voient leurs maux disparaître.
M. Jean ’l'ardif est très heureux de dire ce qu’il en a ob-
tenu.

Sous leurs bons effets les hom-

Voici son témoignage:

“Je suis aujourd’hui guéri, grâce aux Pilules Moro
prescrites par les médecins de la Compagnie Médicale
Moro et aux conseils qu’il m’ont donnés.
des reins; je n’avais plus la force de rien faire et j'avais
aussi des ennuis du côté de la vessie.
forces me sont revenues et tout ce que j'avais à souffrir
est disparu. J’en suis très heureux.”—M, Jean T'ardif,
Saint-Herménégilde, R. R. No 1, P. Q.

e souffrais

Maintenant les

Les Pilules Moro sont en vente partout. Noas les envoyons aussi par la
poste, au Canada et aux Etats-Unis, sur réception du prix, 50 sous la boîte.

COMPAGNIE MÉDICALE MORO, 274, rue Saint-Denis, Montréal.

 

 

Lisez nos annonces, ellef

vous intéresseront.

Eusèbe Lessard, St-Frédéric, Alphan-t,

‘‘O Meritum Passionis,’’ par |

Messes privilégiées :— La famille |:
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Dans les Années Avancées
Vous pouvez rester vigoureux et en bonne

santé en faisant usage du

Du DR. PIERRE
Il donne de la force à vos organes

Il a un effet salutaire sur vos reins et votre foie
Il garde votre estomac en ordre

Il fortifie et construit votre système
Un Essai Vous Convaincra. Il est préparé d'herbes pures et

saines, et ne contient pas de drogues nuisibles et conduisant à l'usage
continuel de drogues. Ce n’est pas une médecine de droguiste. Elle
est suppléée par des agents spéciaux. Ecrivez à

DR. PETER FAHRNEY & SONS CO.
2501 Washington Blvd. CHICAGO,ILL.

(Délivré libre de tous droits au Canada)
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La Banque Provinciale
DU CANADA

Siège Social: MONTREAL

Capital Autorisé……ses$5,000,000.00
Capital Payé et Surplus...................$4,500,000.00

dans les provinces de Québec, Ontario, Nou-
veau-Brunswick et l’Ile du

Prince-Edouard.

1.—Vous pouvez déposer vos argents toujours remboursables
à demande et recevoir 3% d'intérêt l’an; les dits intérêts étant
capitalisés ou payés tous les six mois, le 31 mai et le 30 novembre
de chaque année.

2.—Cette banque est la seule au Canada dont les argents con-
fiés a son département d’épargne sont contrdlés par un comité de
censeurs. Ces messieurs examinent mensuellement les placements
faits, en rapport avec ses dépdts, assurant ainsi aux deposants la
la plus grande protection possible.

3.—Pour la commodité de tous, des dépôts de toutes sommes,
depuis $1,00 un dollar sont acceptés au département d'épargne.

Vous pouvez faire payer à cette Banque les mandats postaux,
mandats d’Express de même que tous chèques quelle que soit la
Banque sur laquelle ils sont tirés, les bons de la Victoire, les dében-
tures, et les coupons de toutes sortes à leurs échéances.

Deux ou plusieurs personnes peuvent aussi ouvrir un compte
conjointe ment.

. Nous sollicitons respectueusement votre encouragement et
votre patronage.

Succ ursale à Montmagny.

J.-ALBERT CORRIVEAU, Gérant.   
 

 Procureurs de la demanderesse.

Encourageons les Nôtres
Incontestablement

La Reine des Bières
MOUSSEUSE,

NUTRITIVE,

STIMULANTE

 

 

Demandez-les partout.

— : Is

Le Porter CHAMPLAIN
est reconnu comme le
meilleur reconstituant.

LA BRASSERIE

Champlain, Ltée
QUEBEC 

 

 

 

LA CIE ELECTRIQUE
DE MONTMAGNY
 

Obligations à 6% par année
 

Intréts payables semi-annuellement les

ler Mai et Novembre

Comportant 1ère hypothèque, gage et nan-
tissement sur tout l’actif présent et futur de
la compagnie.

Echéances: de 1926 à 1933.

Dénominations: $100,, $500., $1,000.

Capital et intérêt payables à la Banque
Nationale, à Montmagny ou à Québec.

Les obligations peuvent être rachetées par
la compagnie, à 102%, plus l'intérêt, sur avis
de trente jours, à chaque échéance d'intérêt.

FIDUCIAIRE

M. Prudent Vallée, gérant de la Banque
Nationale, à Montmagny.

Prix : le pair, 100% plus l’intérêt accru

S’ADRESSER A.

Rousseau & Hébert
Rue du Dépot, Montmagny
 

 

 

 
 

 

Le ‘‘Frontenac’’
Quotidien

Dép. Québec . . . 1.30 P. M.
Arr. Montréal . .
(G. Windsor) . . . 6.30 P. M.

Le “Viger”
Tous les jours dim. exc.

Dép. Québec. . . . 4.40 P. M.
Arr. Montréal
(G. Viger) . . . . 9.40 P. M.

  
Service |

Insurpassable

de
h heures “Express” de nuit

Tous les soirs

Départ Québec. . 11.45 P. M.
Arr. Montréal
(G. Viger). . . . 7.00 A. M.
(G. Windsor) . . 7.25 À. M.

Express du matin
Tous les soirs, dim. ex.Montréal

Matériel moderne
dans la direction inverse.

Voitures de 1ère et de 2ème Lu
Wagons-salons et wagons-res- —

taurant sur trains de jour. Bureaux des billets, 30 rue
Wagons-lits spacieux et St-Jean, Tél. 93, Château Fron-

wagons à 7 compartiments sur tenac, Tél. 1840, Gare du Pa-
trains de nuit. lais, Tél. 663.

présentant toutes les lignes de navigation
C.-A. Langevin, Agent du Trafic-Voyageurs, Re-

océanique.

Dép. Québec . . . 9.00 À. M.
Arr. Montréal
(G. Viger) . . . . 3.15 P. M. 

 

Service tout aussi commode

  
   

  
   

   

            
         

 



PAGE QUATRE

PAGE DE LAFAMILLE
 

LE PEUPLE DE MONTMAGNY
 

0
 

NUIT BLANCHE
 

 

Communion Pascale

 

Douceur, douceur mystique! o la douceur qui pleut!
Est-ce que dans nos cœurs est tombé le ciel bleu ?

Toutle ciel, ce dimanche, à la messe de Pâques.
Dispersant le brouillard des tristesses opaques;

Pleins d’archanges, porteurs triomphaux d’encensoirs,
Porteurs d’urnes de paix, porteurs d’urnes d’espoirs ?

Aux sons du récital de Cécile la sainte,
Quel'orgue répercute en la pieuse enceinte,

Serait-ce qu'un nouvel Eden s'opère en nous,
Pendani - -« le Sanctus nous prosterne à genoux.

Et pendant que nos yeux, sous les lueurs rosées,
Deviennent des miroirs d’Âmes séraphisées.

Sous le matin joyeux, parmi les vitraux peints
Dont la gloire s'allie au nimbe d'or des saints ?

Douceur d'où nous viens-lu, religieux mystère,
Extase qui nous fais étrangers a la terre ?

O foi! N'est-ce pas l’heure adorable où le Christ
Etant ressuscité, selon qu'il est écrit,

Ressuscite pour Lui nos âmes amorties
Sous les petits soleils des pascales Hosties à

EMILE NELLIGAN.
 

UN SECRET
AUX P’TITS GARS QUI VEULENT
DEVENIR FORTS.

Il y avait uns fois.

{Du Bulletin de la Ferme)
Une fois, c'était un géant. Il s'ap-

pelait Antée. Son père était Neptune
et sa mère, la Terre. Il était tellement
féroce qu'il passait son temps à tuer
les passants pour construire un tem-
ple avec leurs crânes. C'était la ter-
reur du pays qu'il babitait:

Or, de ce temps-là vivait aussi un
autre colosse, nommé Hercule, qui
se faisait un jeu d’étrangler des lions
et d’exterminer les brigands et les
monstres. Rencontrant un jour le
géant, ils engagèrent une bataille
terrible. Après l'avoir terrassé par
trois fois, sans pouvoir le vaincre.
Hercule, s'apercevant que le géant
p'avait de la force que lorsqu'il tou-
chait terre, le souleva en l'air et l’étouf-

dans ses bras.
Rester tout le temps sur la terre,

voila pour vous, petit gars, le secret
de devenir forts et de conserver votre
force.

Voulez-vous sa ‘oir pourquoi ? C’est
parce que la terre qui est la source où
nous puisons la vie, notre mère nour-
ricière à tous, ne prodigue cependant
ses trésors de force, de bien-être, de li-
berté et de bonheur, qu'à ceux de ses
enfants qui se tiennent le plus près
d'elle et qui en ont le mieux soin.

Petits canadiens qui courez pieds
nus dans les sillons fumants où votre
race puisa sa vigueur étonnante; en-
fants gâtés que la Terre ne cesse d’e-
nivrer des parfums de son haleine vi-
vifiante, de nourrir de ses produits les
plus savoureux, de charmter par l’éclat
de ses plus brillantes parures et l’ac-
cent de ses chants les plus harmonieux  

afin de vous garder toujours à elle:
n’allez pas la quitter quand elle au-
ra fait de vous des hommes forts ?

Prenez garde de vous laisser sé-
duire par la ville comme Samson le
fut par Dalila, afin de ne pas perdre
de même que lui, vos forces, car le
jour où cette pertide charmeuse vous
enlèvera à la terre, elle fera de vous
ce que le colosse Hercule fit du géant
Antée: elle vous étouffera dans ses
bras.

J.-H. LAVOIE.
Chef du Serv. de I'Hort. |

—————0e

Déconcertaitles docteurs

Une lettre de Norvège, écrite par
Mme Jensine S. Jensen, de Tandstad,
relate l’intéressante information sui-
vante: ‘Je souffrais d'un mal qui
déconcertait les Docteurs quil'avaient
déclaré incurable. Je pensais que ce
mal occasionnerait ma mort. Alors
je me procurai quatre bouteilles de
Novoro du Dr. Pierre. Une demi
bouteille suffit à arrêter les dangereux
vômissements qu'aucun docteur n'a-
vait pu supprimer. Mon estomac est
maintenant en parfaite condition.”
Les jus d’herbes contenus dans cette
préparation à l’épreuve du temps ont
un effet adoucissant sur les membra-
nes muqueuses, augmentent la sécré-
tion du suc gastrique, et règlent l’ac-
tion des intestins. Ce rèmède est sans
rival pour tous maux d’estomac. Ne
le demandez pas à votre pharmacien,
seuls des agents spéciaux le fournis-
sent. Pour tous renseignements écri-
vez :
Dr Fahrney & Sons Co., Washing-

ton Blvd, Chicago 111.
Livrés exempt de droits au Canada.

———————

 
 

MES ENFANTS
Entendre et voir, pour moi, sont, des bonheurs finis,
Et je n'ai presque plus l’écho des bruits du monde;
Mais ma demeure. où j'aime, à la douceur des nids
Et je fuis et je hais la révolte inféconde.

Et pourque le silence et l’ombre soient bannis,
Je veux sentir qu’autour de moi la vie abonde,
Et je la cherche, et je la trouve et la bénis
En mes enfants, dont l’âme est déjà si profonde

Ils sentent que leur joie efface mes regrets:
Ils savent qu’un élan, qu’un signe, un baiser tendre,
Sont des mots que je veux écouter sans entendre;

Ils savent que je vois la forme de leurs traits,
Lorsque ma main caresse et contemple au passage
Mafille aux larges yeux, mon fils au fin visage.

BERTHA-G. de GALONNE.

 

 

 

UNLESS you see the name “Bayer” on tablets, you

are not getting Aspirin at all

 

 

 

Accept only an ‘unbroken package” of ‘Bayer Tablets of
Aspirin,” which contains directions and dose worked out by
physicians during 22 years and proved safe by millions for

Colds Headache Rheumatism
Toothache Neuralgia Neuritis
Earache Lumbago Pain, Pain

Bandy “Bayer” boxes of 12 tablets—Also bottles of 24 and 100—Druggists.
Aspirin is the trade mark (registered in Canada) of Bayer Manufacture of Mono-
sceticacidester of Salicylicacid. While it 1s well known that Aspirin means Bayer
manufacture, to assist the public against imitations, the Tablets of Bayer Company
will be stamped with thair general trade mark, the ‘‘Bayer Cross.”

t

 

Boutons Démangeants sur
toute la Figure

et les épaules, Brûlaient terri-
blement, Cuticura le guérit

“Mon mal commença avec des
boutons sortant sur toute la figure
et les épaules. Les boutons étaient

gros. rouges et s'enveni-
maiïent, démangeaient et
me brûlaient tellement

© que jene pouvais dormir.
ls étaient très douloureux

et mes vêtements les em-
piraient. Je lus une annon-

: ce pour le Savon et I'On-
guent Cuticura et j'en envoyai cher-
cher un échantillon gratuit qui me
soulagea. J'en achetai de nouveau
et après avoir employé quatre mor-
ceaux de Savon Cuticura et trois
boîtesd Onguent Cuticura, je fus

éri.”” (Signé) William C. Steen,
9 Peabody St., Buffalo, N.Y.

doFmployez le Cuticura pour toutes fins

Echantillon de chacun gratis par la
oste. Adresses: ‘‘Lymans, Limited,
3[ue Si-Paul Quest, Montréal’,

artout. Savon 3
et &0c. aR 25c¢. v © Onguent 25

fr Le Savon Cuticura rase sans pot.
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DEUILS

DES MERES |
   
Sur les berceaux où elles se pen-

chent avec tout leur cœuret tout leur
amour, commencent leur deuils.

Qui le dirait pourtant, à voir leurs
regards chargés de visions dorées se
fixer sur le visage des petits anges
endormis, à contempler leur sou ire
tissé de dilection épanoui sur les pe-
tits membres frêles comme des fils,
à sentir les battements de leur cœur
bercé au rythme du soulffe qui dila-
te les poitrines diaphanes.

Cependant, malgré l'estase qui ra-
vit, leur visage maternel presque
transfiguré, voyez-vous ce cercle qui
bleuit leurs orbitres, cet albâtre qui
enduit leurs joues, ce tremblement
qui secoue leurs doights,ce soubresaut
qui  meurtrit leur poitrine ®—C’est
qu’elles ont tant souffert, les pau-
vres mères, dans leur corps mutilé
par cette maternité terrible et sacrée.

Dans ces berceaux qu’elles bercent
si amoureusement, il y a de leur san-
té, de leurs fatigues, de leur douleur,
de leur sang et presque de leur âme.
De combien de joies elles se sont pri-
vées P
A combien de renoncements elles

ont consenti ? A quels martyres
elles se sont données, pour façonner
les corps que Dieu leur avait prêtés?
Que d'imperfections elles ont évitées
que de désirs elles ont restreints,
que de vertus elles ont recherchées,
pour ouvrager le petit cœur qui pal-
pitait en leur sein! A quels saints
vouloirs elles se sont rendues, à quels
rêves bénis elles se sont abandonnées,
à quelles. célestes témérités elle sont
comunié, pour orner l’âme qui de-
vait devenir digne de devenir l’hôte
de la grâce! Ah ! oui, c’est vraiment
du deuil qu’elles épandent sur ces
berceaux si jalousement choyés par
elles, les mères: le deuil de leurs souf-
frances et de leurs renoncements.

Puis, les petits anges grandissent
vite, et se succèdent vite aussi; et
qui peut dire toute la somme de dé-
vouement ils imposent encore à leurs
mères, ces innocents petits tyrans !
Ils ne s'imaginent pas, eux qui abor-
dent la vie avec force sourires, avec
tant de confiance et tant de quiétu-
de, quela sont les anges gardiens qui
la leur peuplent de tant de charmes.
Ils ne savent pas de quels sacrifices
se payent les douceurs qui leur sont
prodiguées, et quels soucis sont la
rançon de tous leurs caprices.

t, comme ils vivent longtemps
‘| ainsi, inconsciemment apathiques vis-

à-vis du dévouementet de l'affection!
Et lorsqu'ils ont vieilli, et que le des-
tin les dispersant aux quatre coins
des horizons leur fait oublier quelque
peu les êtres qui ont chéri leur enfan-
ce, oh ! non, ils ne pensent pas que,
dans le sentier de leur souvenir, des
âmes s’acharnent, les poursuivent
nuit et jour de leur tendresse agitée
et de leur muette supplication. Car
elles pleurent encore les pauvres
mères: après le deuil des douleurs,
celui des séparations et des attentes
vaines.

Puis, viennent ‘quelquefois ces jours
où l'atroce visiteuse, la mort, pro-
mène sa faulx dans la moisson ché-
rie qu’elles ont cultivée avec tant de
peine, les chères mères. Oh ! les avez-
vous vus, ces visages défaits, écrasés
ar la dépouille inerte de leurs enfants!
les n’ont plus de larmes à verser sur

ces chairs froides, plus de sanglots à
laisser tomber au pied de ce calvaire
nouveau; mais elles sentent s’arracher
d'elles leur sang, leur cœur, et pres-
que leur vie toute faite de la vie de
ces êtres pour qui elles n’ont été que
tendresse et bonheur. Oh ! celui-là
c’est le deuil des deuils, qui envelop-
pe leur âme de son voile cendreux, et
leur laisse apparaître la terre comme
une ruine où fume encore le dernier
reste de leur holocauste consumé.
C’est le deuil des adieux et des arra-
chements sanglants.

Deuils dans leurs souffrances, deuils
dans leur dévouement, deuils dans
leurs joies, deuils dans toute leur vie
qui sait se donner sans compter les
peines, les douleurs, les immolations
de chaque jour et de tous les jours!
Pauvres et saintes mères !

ADDA.
(Chz nous, Rimouski).

000505250

Un Remède contre
la Dyspepsie

M.D.prescrit: “Toute personne
souffrant d’une indigestion pro-
noncée ou de constipation peut
se guéri: en prenant de 15 à 30
gouttes d'Extraits de Racines
après chaque repas et au cou-
cher. Ce remède est vendu par
les pharmaciens sous le nom de
Sirop Curatif de la Mère Seigel.”*
Procurez-vousle véritable. 50c.
et $1.00 la bouteille.
e 0202020        

pour JEANNETTE

Sans secousse et sans heurt, ce beau soir agonise;
La-bas, vers I'horizon, le ciel bleu s’angelise;
La nuit, de plus en plus, approche et se précise.

Dehors tout bruit s’est Lu,le silence vainqueur,
Sur les choses épand son souffle de langucur:
C’est l'instant de rêver infiniment berceur.

Solitaire en ma chambre aux indiscrets fermée,
Sur ton souvenir plein de fraicheur embaumée,
Mon front joyeux se penche, ô tendre bien-aimée !

Je veux me rappeler nos profonds amours,
Le soleil de tes yeux qui brille sur mes jours:
Il fait si bon, ma mie, à toi songer toujours ! ’

Au long clocher voisin sonnent, sonnent les heures,
Pareilles à des airs de musiques mineures;
Subtil, le temps s'enfuit, Loi seule tu demeures.

J’évoque ton image et soudain je te vois,
Tu t’avances câline et j'écoute ta voix
Me murmurer tout bas des mots exquis parfois.

Tu souris à mon rêve empli de ton haleine;
Je sens ta blanche main se frôler à la mienne;
Ma contemplation t’enferme en son domaine. Une extase enivrante, au parfum capiteux,
Enveloppe mon cœur où chantent tes aveux,
Où palpitent grisés, mes espoirs radieux.

C’est comme unetrès lente et douce léthargie,
Un reflet de tci-même, une ivresse infinie,

  

Quebec, VENDREDI, 13 AVRIL 1923

 
 

Mgr Butchkavitch a été in-
sulté par les soldats rou-
ges avant d’être assassi-
né.—Protestations.
 

New-York, 7.— Devant les messages
corroboratifs qui arrivent des diver-
ses capitales de l’Europe, il est im-
possible de douter plus longtemps de
l’exéeution de Monseigneur Butchka-
vitch par les autorités soviétiques dec
Russie. Une agence de nouvelles po-
lonaise télégraphie qu’elle sait de
source autorisée que le vicaire-géné-
ral de l’église catholique de Russie a

Qui pénètre, s’infiltre en mon âme alanguie!

Le bonheur de t'aimer auréole de ma vie I...

ZEPHIRIN MARTINEAU.
 

 

Ces Chers Bébés—

Les maladies de la peau leur
causentbien des souffrances.
Presque toutes sont évitées
par des lavages fréquents.
avec le Savon

BABY'S OWN
SOAP

ALBERT SOAPS UMITED

Le Meilleur
pour Bébé

Le Meilleur
pour Vous

MONTREAL

Autorité des parents
Sous la rafale qui raréfie les carac-

tères, éteint les consciences, l’autorité
dans les famillos commence à être
ébranlée. Autrefois, les parents possé-
daient, comme un héritage, le sens de
l’éducation. Aujourd’hui, ils exigent
fort peu d’obéissance de leurs enfants.
On dirait qu'ils ignorent leur droit et
leur devoir, tant l’abandon des chefs
de famille le dispute à la hate des en-
fants de se soustraire au frein fami-
lial. Qu’arrive-t-il de ce manque d'’au-
torité? Le jeune homme et la jeune
fille, naturellement égoïstes et jouis-
seurs, puisqu’ils portent le poids de
toutes les tares que les générations
ajoutent au péché originel, se dévoi-
lent partisans de leurs aises et réfrac-
taires à la reconnaissance de l’auto-
rité paternelle.
Les parents qui aliènent ainsi la

grande mission que la Providence leur
a confiée, renversent l’ordre divin.
La presse moderne, les fréquenta-

tions dans la rue, la littérature roman-
cière, les théâtres, les cinémas ont
précipité le relâchement de l’autorité
dans les familles on travestissant la
mission auguste des parents, les rap-
ports du jeune homme et de la jeune
fille, les relations entre maris et épou-
ses.

Quoi d’étrange que cet ensemble de
causes amène l’amoindrissement ou la
suppression de l’autorité familiale. Le
moyen de maintenir ou de rétablir
l’autorité familiale est son cachet re-
ligioux. Dieu est la raison suprême du
commandement et de l’obéissance, lui
seul ennoblit la soumission et sancti-
fie le devoir. Nous constatons chaque
jour que, sous l’action débilitante des
caractères, l’extinction des conscien-
ces, se développe rapidement le cul-
te de la force, du plaisir et de l’ar-
gent, qui ruine l’autorité paternelle—
Le Messager, de Sherbrooke.

rerefn

 

Les cors durs ou mous cédent au
Holloway's Corn Remover qui peut
être employé avec la certitude d’ob-
tenir un bon résultat.

——0rmenee

RECETTES

Bagatelle aux oranges.—1 cuil-
rére a table de gélatine granulée, @
tasse de jus d’orange, LA tasse eau
froide Pelure râpée d’une moitié d’o-
lange }4 tasse d'eau bouillante, 4
cuillères à table de jus de citron L4 tas-
se sucre. Fouetter 1 tasse de crême.

Faire tremper la gélatine dans l’eau
froide. Faire dissoudre dans l’eau
bouillante ajouter le sucre et remuer
sur un feu lent jusqu’à ce que le sucre
soit dissout. Ajouterle jus d'orange, le
jus de citron.et la pelure râpée. Pla-
cer dans une casserole d’eau à la gla-
ce et remuer fréquemment jusqu’à
ce que le mélange commence à s’épais-
sir. Ontroduire la crème fouetiée et
verser dans des moules froids et hu-
mides. On pourra revêtir l'intérieur
des moules de bicuits à la cuiller ou
d’oublies.
Grême à la glace à la vanille.—

3 tasse de crème claire, 2-3 tasse su-
cre, 1 tasse de lait riche, 1 c. table va-
nille.

Faire dissoudre le sucre dans la
crème parfumerà la vanille, puis verser
dans une sorbetière qui a été ébouil-
lantée et refroidie entourer de glace
et de sel dans la propirtion de un tiers
de sel et deux tiers de glace. Tourner
sans arrêt jusqu’à ce que le mélange
gêle. ;
Crême à la glace auz bananes.—
Faire passer trois bananes à tra-

vers un tamis. Ajouter une cuillerée
à table de jus de citron et ajouter de
la crême à la glace à la vanille avant
que celle cuillérée soit complètement gêlée.

MORT D'UNE RELIGIEUSE

Peekskill, N.-Y., 7.— La Révéren-
de Mere Carmela, supérieure-générale
des Soeurs Missionnaires du Tiers:
Ordre de Saint-François, est décédée
hier, à la maison-mère de la province
américaine, des suites de l’influenza.

La Mère Carmela, qui était âgée do
58 ans, était la supérieure de l’ordre.
Sa santé avait été fort altérée par les

 

Malgré son mauvais état de santé, elle
avait tenu à venir visiter les Etats-
Unis. Elle arriva de France le 11
février dernier. Elle contracta l’in-

|fluenza peu de temps après son arrivée
à Peekskill, et ne se releva pas.

Elle naquit dans l'ouest de la Fran-
ce le 23 avril 1865. Elle entra dans
l’ordre de Saint-François à la maison-
mère de Gemona, en Îtalie, près de la
frontière autrichienne. Elle devint
dahs la suite directrice du couvent des
novices et en 1912 elle était nommée
supérieure-générale de l’ordre. Peu
de temps après le début de la guerre,
le territoire où elle demeurait fut en-
vahi par les Autrichiens.

Les soeurs furent chassées de leur
couvent qui fut confisqué par les for-
ces ennemies et les privations et les
souffrances que la Mère Carmela en-
dura minèrent rapidement sa consti-
tution.

La révérende Mère Carmela était
une jinguiste distinguée et une musi-
cienne de talent. Ses funérailles au-
ront lieu lundi matin et son corps sera
déposé dans le caveau de la maison-
mère de l’ordre ici.

privations endurées durant la guerre.

été mis à mort à quatre heures samedi
matin, le 31 du mois dernier, dans des
circonstances particulièrement révol-
tantes.
Durant la nuit qui précéda 1'exécu-

tion, mande ce rapport, une bande de
Rouges complètement  ivres qui
avaient été préposés à la garde du pré-
lat, commença de manifester son an-
tipathie envers le catholicisme en s’at-
taquant au condamné.
Ces gardes, affirme-t-on, ont craché

à la figure du vicaire-général et ont
déchiré à coups de sabres ses habits
jusqu’à ce qu’ils fussent couverts de
sung. Les officiers vinrent ensuite
prendre le prisonnier pour le conduire
au lieu d’exécution. Dans la cour de
la prison on lui lut sa sentence ainsi
que la réponse du gouvernement sovié-  

 

Balsamiques — Antiseptiques — Germicides
Contre les toux chroniques et aiguës, les bronchites, laryngites,

rhumes, grippe ét maux de gorge
SIROP, 25 sous — CAPSULES, 50 sous.

Envoyés par la malle.

CIEDES CAPSULESCRESOBENE,274,rue St-Denis,Montréaël

 

tique aux diverses interventions étran-
geres. L’officier en charge du peloton
d’exécution tint à ce que le vicaire-
général recut la mort le erucifix en
main, mais’ sur ce crucifix on avait
attaché l’emblême soviétique. Le coup
de grâce lui fut donné par un com-
missaire spécial de la Chéka qui avait
été chargé de s’assurer de la ‘mort du
prélat. Il lui déchargea un coup de
revolver derrièrs la tête.

 

Paris, 10—M. Emile Venne, fils de
M. Joseph Venne, architecte de Mont-
réal, vient d’être admis à l’Ecole des
Beaux-Arts après avoir passé de bril-
lants examens.  

————

LES OEUFS
Ottawa, 10—Au cours de la dernière

semaine on n’a remarqué aucun chan-
gement à la situation de nos marchés
aux ocufs ct les prix ont été plus fer-
mes. Quolques oeufs frais américains ’
arrivent encore et sont traités à 29
sous la douzaine, livr&s aux points
d'expédition. On dit que deux wagons
d’oeufs de Chicago, sont en transit et
qu’ils coûteront 30 sous la douzaine. +
Dans la —capagne ontarienne, les

marchés sont plus fermes par suite
d’une contraction des arrivages. La
demande est volumineuse et les expé- '
diteurs paient de 23 à 26 sous la dou-
zaine, pour revendre ensuite à 27 et 28 +
sous fob.
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de Montmagny,

POUR FINS I)IN
A DES CONDITIONS EXCEPTIONNELLEMENT AVANTAGEUSES

Ecrivez-nous ou venez nous
voir a nos Bureaux - - - -

La Cie Electrique de Montmagny,
56, rue Saint-Jean-Baptiste

MONTMAGNY, P. Q.

Nous sommes maintenant

en position de fournir - -

L'ENERGIE
Dans les paroisses du Bas du District

  

QUE
  
 

DE

Notre ingénieur- électricien vous donnera

gratuitement des conseils sur la meilleure

manière de faire votre installation.
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DUSTRIE, DE CHAUFFAGE
CUISINE

 

 

La Cie Electrique de Bellechasse,
ST-CHARLES, BELLECHASSE

LA CORPORATION D'ENERGIE 0e MONTMAGNY||"
64, rue du Dépôt, Montmagny, P.Q. {   
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“ l'appel du petit jury, qui sut formé

. suivants: MM, J.-S. Côté, J.-Cléophas

Pierre, Octave Boutin, Fugène Roy et

. district de Montmagny.

. au commencement de septembre 19:1.

. l’emmener dans. lo hoiset-là, prova;

Quebec, VENDREDI, 13 AVRIL 1923
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Gustave Dubé est condamné a
monter sur I'échafaud le 13 juillet
Le témoignage de Mme Lévi Dubé.—La version du dra-

me racontée par la fillette du condamné.
La première journée du procès de

Gustave Dubé, vendredi, a été fort bien
occupée. Vingt-cinq témoins ont été
entendus, dont dix-huit par la couron-
ne ct sept par la défense. Le juge Gib-
sone, de la Cour Supérieure de Québec,
présidait le tribunal. Le département
du procureur-général était représenté
par Me Fernand Choquetto et Me Lu-
cien Cannon, C. R., de Québec, cepen-
dant que Me Léo Laflamme, de Mont-
magny, et Me Alleyn Taschereau, ©.
R., comparaissaient pour l’accusé. Une
assistance énorme, comme on en n’a
jamais vue dans la salle d'audience
du palais de justice de Montmagny,
trépignait d’impatience bien avant
que les portes fussent ouvertes. EHe
suivit. avec attention les denx géan-
ces d’hier et écouta avec un grand
calme les nombreux témoignages.
Quant à l’accusé, il est, resté indiffé-
rent et impertubable pendant tout ce
qui s’est dit, sans se soucier des re-
‘gards qui se portaient vèrs lui, de
temps à autre.
A 10 heures précises, Dubé faisait

son entrée dans la salle, encadré de
deux gardes. On commença aussitôt

tn très peu de temps. Les douze cito-
yens de Montmagny, choisis pour dé-
cider du sort do l’accusé, ont été les

Blanchette, Jos. Gosselin, Zéphirin
Roy, Pierre Toussaint, Jos. Campngna,
J.-W. Bouffard, Octave Boulé, Alf. St-

médéo Boutin. Immédintement aprés
do choix du petit jury, M. Charles Gen-
dron, greffier, donna leeturo de l’eete
d'accusation, qui comportait que Dubé
a tué son épouse, d’une baile dn re-
volver, le 21 septembre decnier, à St-
Adalbert. Au nom de la couronne, Me
Fernand Choquette a donné quelques
détails do l’affaire, purs le premier
témoin a été appelé.  C’était lo Dr
Cloutier, du Cap St-Ignace, coroner du

Le Dr Cloutier a rappelé qu’il avait |
présidé une enquête en soptombre
1921, sur Je corps de Céliua Vortin,
épouse de Gustave Dubé, mortelle-
ment atteinte d’une balle de revolver,
alors qu’un verdict de mort ueciden-
telle fut rendu. Le Dr Jules Fontaine,
de St-Pamphile, qui assistait à l’en-
qüête, a corFoboré èe témoignage. Le
Dr Marois, de Québec, a donué les dé-
tails de l’autopsie du cadavro, qui l’a
amené à croire que la mort avait été
causée instantanément par le passage
d’une balle à la base du crâne.

Le plus important témoignage u été,
comme à l’enquêtè préliminaire, celui
de madame Lévi Dubé, amie de l’ne-
cusé. Elle a raconté que Gustave Dubé
est allé la voir plusieurs fois à la fin
de juillet, pendant le mois d’août et

—‘“ Vous a-t-il dit, au cours de ses
visites, qu’il ne s’accordait pas avec
sa femmef”’ demanda Me Choquette.
—‘‘Oui, et fl ajouta, un jour, qu’il

voulait se débarrasser d’elle’’, répon-

dit le témoin.
——‘‘ Vous a-t-il dit comment il vou-

Tait'ae débarrasser d'elle???
—‘‘I} m’a dit qu’il avait songé 3

quer un accident au cours duquel ello
perdrait la vie”.

Mme Dubé a ajouté que l’accusé
voulait vivre avec elle et que quel-
quefois, après la mort. de sa femme,
il lui conscillait de se séparer de son
mari. Craignant pour la vie de son
mari, elle dénonça Dubé aux autori-
tés, dans le cours du mois de juin, et
c’est ce qui amena l’arrestation de
l'accusé. Transquestionnée par M.
Léo Laflamme, le témoin a juré qu’el
le ne prenait jamais la peine de re-
vêtir ses plus belles toilottes pour re-
cevoir la visite de l’accusé, qu’il ve-
nait, bien souvent, au moment où elle
ne s’y attendait pas.

Un autre des témoins de la couron-
ne, M. Dari Corriveau, a parlé de l’ac-|
cident qui arriva à la victime, deux
jours avant sa mort. Il alla chercher
l’accusé et apprit là, que son épouse
avait été blessée par le chute d’un
arbre, mais non pas grièvement. ‘‘ Elle
se plaignait beaucoup cependant,’’dit-
il. M. Jos. Jean, de St-Adalbert, a ra-
conté co qu’il vit, en arrivant à la
grange où Dubé avait tiré son coup
de revolver. ‘Mme Dubé était éten-
due par terre’’, dit-il, ‘‘dans une
mare de sang; l'accusé sanglotait à
ses côtés, avec sa potite fille, Alber-
ta’’. Le témoin aida Dubé à transpor-
ter le cadavre de son épouse chez lui.
M. J.-B. Ouellette déclara, lui aussi,
que l’aceusé lui avait dit, quelques
mois avant le drame qu’il ne s’ae-
cordait pas avec sa femme. Les au-
tres témoins de la couronne n’ont rien
dit d’important.

La défense a commencé sa preuve
en faisant entendre M. A. Joncas. M.
Joncas a dit que les époux étaient al-
lés chez lui, le 19 setpembre, par con-
séquent, trois jours avant le drame, et
que tous deux lui avaient semblé très
heureux.
La fillette de Dubé, âgée de 11 ans,

a rendu un témoignage qui émut les
auditeurs. ‘‘Maman avait demandé à
papa d'aller tuer des poules‘’, dit-
elle, ‘‘le matin. Nous sommes par-
Lis tous les trois, mamau, papa et moi,
pour la grange. Papa a tué deux pou-
les avee son revolver, ot nous som-
mes -revenus à la maison. En reve-
nant, maman a dit que ca sernit peut-
être bon d’en tuer una troisième, et
papa nous a proposé :le retourner à
la grange. Maman s’est penchée, tout
À coup, pour écarter uno poule qu’elle
né voulait pas voir tucr et como elle
se relevait, j'ai ontendu un coup de
revolver. Maman est tomlée.
—‘“‘Ton père so teuuit-il près de ta

maman$?’ lui demanda Ne Léo La-  flamme.

 
 

—‘‘Il était tont près d’elle””, 16-
pondit l’enfant.
—‘‘ Avait-il

maint’’
—‘‘Oui,’”

L'’enfant a ajouté, en réponse à des
questions posées par Me Choquette,
qu’elle croyait que sa mère, en vou-
lant se relever, It partir la gâchette
du revolver.
La mère de Gustave Dubé a dit que

les époux formaient un ménage hou-
reux, quo son fils nu refusait rien à la
victime.  Transquostionnée par Me
Choquette, elle a affirm que Mme
Lévi Dubé était venus, en voiture,
demander son fils,quelque tomps ovant
le drame, alors que celui-ci était dans
le bois. Lorsqu'il rovint, il causa
avec elle assez longuement”.

son revolver a la

La défense a uus couple do témoins”
à faire entendre, ce matia. i les deux
avocats de la couronue ot les deux de
la défense parlent, 13 verdict ne sera
pas rendu avant cet après-midi; dans
le cas contraire, on ealeule qu’il y au-
rait un verdict dès ce mntu.
dice à l’accusé, qui a droit à tous les
appels. Je crois donc qu’il vaut mieux
que sentence soit rendue maintenant.

‘“ Gustave Dubé’’, dit alors le juge,
‘‘vous avez été trouvé coupable d’un
meurtre horrible. La loi m’oblige à
vous condamner à mort. Je vous con-
damne à être pondu par le cou jusqu’à
ce que mort s’en suive, le vendredi,
13 juillet, 1923. D’ici là vous serez dé-
tenu dans la prison commune de
Montmagny”.

Le juge déclara alors le terme des
assises clos et Dubé fut emmené à la
prison. Si la sentence n’est pas com-
muéo, il sera pendu dans la cour de
la prison de Montmagny, dans trois
mois.

 

LE VERDICT
. Gustave Dubé, de Montmagny, ac-

[cusé du meurtre de sa femme, a été
trouvé coupable, samedi, ct condamné
à être pendu le vendredi, 13 juillet
prochain.

Si la sentence n’est pas commuée,
ce sera la première fois, depuis qua-
rante ou cinquante ans, qu’un hom-
me est pendu à Montmagny. Le der-
nier condamné à mort qui monta à
l’échafaud était un nommé Bissonnet-
te. Mathurin et Gosselin furent con-
damnés, il y a une vingtaine d'années,
mais leurs sentences furent commuées.

Dubé était accusé d’avoir tué sa
femme d’un coup de revolver.
Le juge Gibsone présidait au pro-

cès. La défense ne voulut pas clore
sa preuve vendregi soir, mais à l’ou-
verture do l’audience, samedi matin,
les défenseurs de l’accusé déclarèrent
qu’ils n’avaient pas d’autre témoin
à faire entendre. Les plaidoiries com-
mencèront. Mtre Laflamme, avocat de
la défense, parla durant 2 heures et
quart, s’efforçant de détruire la preu-
ve circonstancielle contre son client.
Mtre Alleyn Taschereau, C.R., conseil
do Mtre Laflamme, lui succéda, fai--
sant un bref discours de 20 minutes.
Il était une heure de l’après-midi. La
Cour xjourna à 2.830 heures. À la
séance de l’après-midi, Mtre Lucien
Cannon, C.R., M.P., avacat de la Cou-

Tonne, parla une heure et demie, et
M. F. Choquette, son collègue, quinze
minutes environ.
Le juge Gibsone prononça alors sa

charge. À 5.20 heures, les jurés s’en
allèrent délibérer. La Cour s’ajourna
de nouveau À six heures, après que les
jurés eurent déclaré he pas être encore
prêts à rendre lo verdiet. À 8 heures
du soir, nouvelle séance. Immédiate-
ment les jurés entrèrent. Il se fit un
silence solennel. L'’accusé demeurait
impassible comme durant tout le pro-
cès.
Le greffier, M. Charles Gendron, de-

manda alors aux jurés:
—“‘Messieurs, êtes-vous d'accord

pour rendre votre verdict et qui va
parler pour vous f'? ÿ
Les jurés répondirent qu’ils étaient

d’accord et le juré St-Pierre, leur
chef, se leva.
-—“‘Quel est votre verdict t””
manda encore le greffier Gendron.
—‘‘Coupable du crime accusé’’, dit

à voix basse le chef du jury St-Pierre.
—‘‘ Vous êtes tous d’accord sur ce

verdict ?’’ interrogea lo greffier.
Les jurés firent signe que oui.
Dubé pâlit. Il saisit la rampe du

banc des accusés pour ne pas tomber.
Puis, il éclata en sanglots.

Le greffier lui demanda s’il avait
quelque chose à dire. Il ne sembla pas
comprendre. Son avocat lui répéta la
même question. Dubé dit alors faible-
ment, à voix basse, en sanglotant:
‘‘—Je suis innocent du crime dont

on m’accuse.’’
—‘‘J’ai l’honneur de faire motion

pour que sentence soit prononcée’”,
dit l’avocat de la Couronne.
‘Je demanderais que la sentence

fut ajournée à plus tard’’, dit Mtre
Laflamme, défenseur de l’accusé.
—<‘Ça ne change rien’’, déclara le

Juge,

de-

 

Un incident s’est produit samedi
soir, après la condamnation à mort de
Gustave Dubé, qui a causé de l’émoi
à Montmagny. Après la séance des
assises criminelles,Mtre Alleyn Tasche-
reau, C. R., un des défenseurs de l’ac-
cusé, était chez le notairo Duchosuay,
de Montmagny, quand un citoyen se
présenta et demanda à lui parler. M.
Taschereau vint à la porte et le ci-
toyen lui raconta alors ce qui suit:
—‘‘Je crois qu’il y a eu erreur, ce

soir, à la Cour. Un juré que je viens
do rencontrer me dit qu’il était sous
l'impression que le verdict qui était
rendu était un verdict de manslaugh-
ter (homicide involontaire). Ce juré
n’a réalisé l’erreur que lorsqu'il a en-
tendu la condamnation à mort de Dubé
par le président du tribuual. Ce juré
se nomme M...”
Et le citoyon donna alors à M. Tas-

chereau le nom d’un des membres du
jury. L’avocat-eonseil questionna son
informateur puis il informa le juge
Gibsone de l’incident.
M. Léo Laflamme avocat de Gustave

Dubé, a déclaré : ‘‘J’ai vu deux ou
trois membres du jury, au cours de la
journée de dimanche; ‘j'ai rencontré
le chef du jury lui-même, M. St-
Pierre, ‘et its m’ont tous déclaré que
le verdict qu’ils voulaient rendre était
bien celui de coupable de meurtre’’.

 

 

| SURLECPR
Montréal, 11.—La saison du touris-

me s’anonce exceptionnellement bril-
lante ot la compagnie du C.P.R. se
prépare en conséquence à faire face
à la situation. On prédit que le trafic-
voyageur entre Québec ct los divers
points de la côte de l’Atlantique sera
plus imposant cette année qu’il ne l’a
jamais été. Du côté de la Nouvelle-
Ecosse, l’activité no sera pas moin¥]|
grande. On prédit que tous ceux qui
sont nés dans cette province, qu’ils
vivent au Canada ou aux Etats-Unis,
iront passer les mois de juillet et
d’août dans leurs places respectives.
Chaque nuit, le C.P.R. fera circuler

six trains entre Montréal et Toronto,
à partir du 20 mai. Et pour faciliter
le trajet par la route du St-Laurent,
à ceux qui désirent voyager en Eu-
rope, la compagnie fera cireuler un
nouveau train entre Chicago et Mont-
réal. Cette route du St-Laurent étant
devenue très populaire, les diverses
compagnies de navigation ont aug-
menté le nombre de leurs vaisseaux.
Durant la prochaine saison de naviga-

tion, il y aura 175 départs en 205
jours,
Le train Chicago-Toronto-Montréal,

que l’on nommera le ‘‘Dominion
Overseas,’’ a pris des arrangements
avec le Michigan Central et par suite
de ces arrangements sera en mesure
de transporter les passagers avec une
rapidité exceptionnelle, entre le point
d’arrivée et le point de départ. Un
homme qui partira de chez lui, le ma-
tin, à Chicago, sera à Montréal à 10
heures, le lendemain, et dans l’après-
midi du même jour pourra s’embar-
quer à Montréal ou à Québec pour
l’Europe. Ce nouveau train réduit de
24 heures la durée du trajet.
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DANS NOS  
SAINT-SIMON

— Lundi dernier avaient lieu les
funérailles de M. Clovis Gagné. I
est décédé à l'âge de 73 ans.

Nos sympathies à la famille en
deuil.
— M.le curé s’est absenté la semai-

ne dernière, appelé au chevet de son
père qui demeure à Notre-Dame du
ac.
— M. l'abbé Augustin Bélanger, du

Séminaire de Rimouski, est venu pas-
ser la semaine dans sa famille:

M. Jos. Bélanger, de Lewiston,
Me., est en visite chez son père
Olivier Bélanger. ’

SAINT-BRUNO

DECES.
— Le 13 mars dernier, s’éteignait

paisiblement dans le Seigneur, une
rave mère de famille dans la person-

ne de Mme Mélima Lagacé, épouse
de M. Joseph Lavoie, âgée de 35‘ans
et 3 mois. Elle laisse pour déplorer
sa perte, son époux et quatre enfants.
Son service et sa sépulturé ont eu lieu
le 16. A la famille en deuil, hos pro-
fondes sympathies.
— Le 18 mars, le glas funèbre nous

annonçait la mort de Mlle Marie-An
ge Lévesque, âgée de 10 ans et 8 mois.

a mort a fait son œuvre; elle est
venue, prompte, dure, impitoyable,
couper le lys sur sa tige, et l'enfant a
été enlevée à la tendresse d’un .père
et d’une mère, d’un petit frère et qua-
petites sœurs. Au témoignage de tous
ceux qui l’ont connue, c’était un ca-
ractère de choix.
À la famille cruellement éprouvée,

nos sincères sympathies. |. " 1
— Le mêmejour a été inhumé Mmé

Léontine Lévesque, épouse de M.
Joseph Boutin, décedée à la Rivière
Manie, à l’âge de 38 ans. L'inhumation
eut lieu dans le cimetière de Saint-
Bruno.
À tous nous offrons nos plussincères
condoléances. a
— Le 23 mars, M. Joseph Charest

a été élu maire de cette paroisse. ll a
battu son adversaire, M. Joseph La-
voie, par une majorité de 63 voix. Nos
félicitations. ;

— NAISSANCES. Le- 29 a été
baptisée, Marie Thérèse Aurore, en-
fant de M. et Mme Louis. Therriault.
Parrain et marraine, et Mme}
Francois Lévesque, grands-parents de
l’enfant. - :

, — I y a beaucoup-de malades dans
notre petite paroisse. Espérons que{
les jours ensoleillés du printemps ren-
dront à tous la santé.
— L'officier du Bureau de Santé,

M. Dupuis était de passage. parmi
nousces jours derniers pourfaitel’ins-
pection de l’eau. .
— M. et Mme Edouard Blondeau

et leurs enfants, nous ont quittés pour
aller demeurer à la Rivière Manie.
— Le 2 avril ont eu lieu les funé-

railles de M. Joseph Pelletier, décédé
à l’âge de 18 ans et iroïis mais...:
A la famille en déuil nous ôffrons

nos condoléances.  :::-

SAINT-PASCAL*
Feue Mme Chs A. Blondeau.—

Le ler avril s’éteignait au milieu de
sa famille, Dame Angélina Côté,
épouse bien-aimée de Sieur Chs. Blon-
deau, ex-maire de la paroisse.
Mme Blondeau a succombé à l’âge

de 55 ans à une terrible maladie qui
ne pardonne pas et qui la minait de- puis plusieurs mois. Elle a fait le sa-
crifice suprême avec Ses. sentiments
de foi chrétienne, qui ont vivifiétoute
son existence. ;
Epouse et mère modèle, elle ne laisse

que des souvenirs d’estime et d’af-
fection à tous ceux qui l’ont connue.

Ses funérailles ont eu lieu jeudi- le
5 courant, au milieu d’un concours
considérable de parents et d’amis.…

Les porteurs étaient MM. Jos. La-
voie, Jos. Boucher, Auguste Michaud,
Pascal Michaud, André Côté et G.-N.
Tardif, M. Geo. Frève, portait la
croix. Quatre dames faisant partie
du Tiers-Ordre de Saint-François d'As-
sises portaient les coins du poele:
Mmes À. Martin, J. À. Blais, Georges
Frève et Jean Landry, hommage dû
à la regrettée défunte, qui en était la
Vice-Présidente. Le char funèbre était
conduit par M. Joseph Bérubé.

Conduisaient le deuil, M. C. A.
Blondeau, époux de la défunte, Chs.
Eugène, Jos.-Edouard, Émile, ses
fils, Amédée Coté, de Mion rqagay,
son frère, Donat et Edouard 'Blon-
deau, ses oncles, Amédée Métivier,
Montmagny, L.-J. Moreau, Kamou-
raska, Albert Coté, et R. A. Hudon,
ses neveux.
La levée du corps fut faite par le

Révérend Alph. Langlois, curé de
Saint - Pascal. Le service fut chanté
ar M. l'abbé Chs. Frève enfant de
a paroisse et Professeur au Collège

 

‘de Sainte-Anne de la Pocatière, as-
sisté par MM.les abbés Grondin, de
Saint-Germain, et E. Simard, Vicai-
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re a Saint-Pascal, comme diacre et
sous-diacre. Pendant le service des
messes basses furent dites aux autels
latéraux, par MM. les abbés Alph.
Langlois et A. E. Paradis.
À l'orgue, c’est le chœur de la pa-

roisse qui a fait les frais du chant. Les
soli suivants ont été rendus.

Lacrymosa Dies Illa”, par M. L.-
. Moreau, de Kamouraska; ‘‘Misere-

remini mei”, M. M. Adélard Michaud;
Vierge Sainte”, par Mile Ida Hu-
on, “De Profundis” par le chœur.
Nombreux furent les témoignages

de sympathie offerts à la famille, ainsi
M. | que les gerbes de prières déposées sur

la tombe de la regrettée défunte.
À ces nombreuses marques de sym-

pathies nous unissons nos sincères
condoléances en priant M. Blondeau
et tous les parents en deuil, d’en agréer
le cordial hommage.

Village des Aulnaies
(Spécial)

Feu M. Auguste Dupuis.—Mer-
credi le 28 mars avaient lieu dans
l'église paroissiale de Saint-Roch des
Aulnaies, les funérailles de M. Augus-
te Dupuis, horticulteur, décédée su-
bitement.
Pour la circonstance, l’église avait

revêtu ses plus riches parures de deuil,
et des centaines de cierges entouraient
le catafaique et illuminaient le chœur.
La levée du corps fut faite par M.
I'abbé Proulx, curé de la paroisse; le
service fut chanté par M. l’abbé Ls.
Fernand Dupuis, curé de Plessisville,
assisté de MM. les abbés Noel Pel-
letier, Directeur de I'Ecole d’Agricul-
ture de Sainte Anne et E. Caron du
Collège de Lévis, comme diacre et
sous-diacre. M. l’abbé Gilbert Du-
puis, néveu du défunt rendit avec
ame le “Ple Jesu Domine.”
Au chœur on remarquait: MM. les

abbés M. Martin, Curé de Sainte-
Anne de la Pocatière, M. À. Proulx,
de Saint-Roch, M. Destroismaisons,
et Léonce Pelletier du collège Sainte-
Anne.
Le corps était porté par MM. Luc

J. A. Dupuis, Ludovic Verrault, Fer-
nand Dupuis et Louis Dupuis. M.
Luc Gastonguay portait la croix. Con-
duisait le deuil, son frére, M. Luc Du-
puis, ses neveux, MM. Albert Ver-
rault, Dr N.-J. Chabot, de Montréal,
Arthur Dionne, Saint-Pécome, Phi-
lippe A. Sirois, professeur à l’Ecole
d'Agriculture, ses cousins, MM. Chs.
Dupuis, L. Dupuis, de Québec,
l’hon. J.-E. Caron, Ministre de l'A-
griculture, M. Elisée Theriault, dé-
uté de 1'Islet, M. J.-A. Sainte-Marie,
égisseur de la ferme Expérimentale

de Sainte-Anne, M. A. Jalbert, con-
tre-maitre, J. E. Rochette, gérant de
la Banque Nationale, Sainte-Anne,
etc., etc.

Le défunt était le frère de M. Luc
Dpuis de Saint-Roch des Aulnaies,
de Mme Vve Auguste Fafard, de L’Is-
let, et de M. Fernand Dupuis, curé
de Plessisville.
Nous prions la famille d'agréer

|hommage de nos profondes sympa-
thies.

Saint-François

— NAISSANCE. — Marie Ange
Blanche, enfant de M. et Mme Jean
Baptiste Allaire. Parrain et marraine
M. et MmePierre Langlais, oncle et
tante de l'enfant.
—M. Alphonse Gendron des Etats-

Unis est venu visiter sa mère et au-
tres parents.
— Mme Télesphore Boulet est de

retour d’une promenade à Montma-
gny chez sa fille, Mme Emile Bernier.
— M. l'abbé Salluste Boulet, Pré-

fet des Etudes au Collège Sainte Anne
de la Pocatière, est venu visiter sa
famille à l’occasion de la fête de Pâ-
ques. .
— Les élèves du Couvent de la

Congrégation Notre-Dame, doivent
un reconnaissant merci à leur Mère
Supérieure, pour une vacance gra-
cieusement accordée à l’occasion de
la fête de Pâques.

SAINTE LOUISE

M. et Mme Salluste Bélanger de
Saint-Damase, ainsi que leur fils Pa-
trick, étaient les hôtes de M. Noel
Anctil, le 8 du courant.
— M. Joseph Pelletier, et M. Mor-

neau, de Saint-Pamphile, étaient de
passage dans notre localité lundi der-
nier.
— M. Arthur Bélanger est allé à

Montmagny ayant été demandé com-
me juré par le procès de M. Lévi
Dubé.
— M.Josaphat Pelletier, de Sainte-

Perpétue, était de passage parmi nous
dimanche dernier.
—M. Rodolphe Gagnon est allé

À Montmagny en voyage d'affaires
la semaine dernière.
— Le 2 avril décédait à Sainte-

Louise à l’âge de 73 ans, Sieur” Na-
oléon Pelletier. Depuis quelque temps
A vénérable vieillard sentait sa fin
prochaine; mais avec la force que
donne la foi il s’y était complètement
résigné, abandonnant tout à la sainte
volonté de Dieu. Pendant des jours
d'indicibles souffrances, jamais un
murmure, jamais un mot d'impatien-
ce n’est sorti de ses lèvres, et quand
la souffrance se faisait plus grande, si
grande que tout son corps se contrac-
tait, c'était dans la vue de son cru-
cifix qu'il se réconfortait. Un de ses
grands sacrifices ee dut être de ne
pouvoir parler avant de mourir; lui
que la mort effrayait si peu, puisqu’il
la demandait avec instances, il aurait
eu sans doute de touchantes adieux
A faire A ses parents, & ses amis. Ses
derniers moments furent paisibles,
car sans la moindre agonis, il passa
de vie À trépas.

Parents et amis ne le pleurez pas,
la mort fut pour lui une délivrance
et du haut du ciel il veille sur vous et
prie pour tous les siens,

Ses funérailles ont eu lieu mercredi
le 4 courant au milieu d'un grand con-
coñrs de parents et d'amis, tant de la The rden Co. L

Montréat.

 

puroisse et des environns, venus ren- 
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Inauguration du nouvel édifice
de la Banque Nationale a Québec
DISCOURS DU PRESIDENT

“La Banque Nationale”, dit le pré-
sident, “inaugure en ce moment sa
nouvelle et magnifique demeure, que
j'appellerai volontiers la digne mai-
sori-mère d'une institution dont les
nombreuses filiales ont été utiles et
sont désormais nécessaires à la gran-
deur du Canada français. Québec
est justement renommée comme ville
d’œuvres, de souvenirs et de monu-
ments. S'il convient que cet édifice
rende bommage à la mémoire de ses
fondateurs patriotes, il importe sur-
tout qu’il soit une pierre solide des
fondations de l'indépendance écono-
mique de la nationalité.

“L'inspiration qui a providentiel-
lement guidé les pionniers de la vie
canadienne”, poursuivit l’hon. M.
Amyot, ‘‘se retrouve dans le cerveau
et le cœur des grands citoyens qui
ont fondé La Banque Nationale. Ta
preuve en est dans le beau nom qu’ils
lui ont donné au baptême, nom qui
est à la fois une consécration, un pro-
ramme et un gage de succès durable.
lle était courageuse l’action ‘de ces

horhmes de cœur qui décidèrent, en
1858, de trouver un capital d’un mil-
lion de dollars pour créer une banque
québecoise et canadienne-française.
Nous sommes loin d’être un peuple
riche en espèces sonnantes, si nous
nous comparons avec nos puissants
voisins; mais la fortune des généra-
tions qui nous ont précédées était
sensiblement inférieure à la nôtre.
Mais, ils avaient du caractère, de
l'intelligence, une volonté ferme et,
comme tous ceux qui ont la foi, ils
ont fait soudre l’enthousiasme dont
les causes les plus belles ont besoin
pour réussir.

“Pour nous”, dit le président de La
Banque Nationale, “qui sommes é-
clairés par leur exemple, il nous reste
encore, en admirant le sens de prévi-
sion de nos devanciers, à nous deman-
der si nous comprenons aussi complète-
ment qu’eux l’absolue nécessité d’ins-
titutions de crédit pour étayer, cons-
truire et parachever nos industries.
On reconnait volontiers les signalés
services e La Banque Nationale
a rendus toutes les classes de la so-
ciété canadienne-francaise. Mais n’a-
vons-nous pas constaté trop souvent
que notre sympathie pour cette ins-
titution n’était qu’un sentiment de
surface ? Tout comme la foi, l’amitié
qui n’agit pas est-elle une amitié sin-

 

 

 

cère ? Notre çonscience nousdit pour-
tant bien haut qu’il y va de notre hon-
neur à tous de coopérer, dans la mesu-
re de nos forces, une action sociale
si bienfaisante, de laquelle dépend
l'émancipation de notre race dans
l’une des sphères de l'influence cana-
dienne. ertes, nous désirons tous
le développement paralèle des deux
branches de la nation dans une ému-
lation noble et féconde. Dans la pra-
tique, cependant, nous n'’apportons
pas toujours à nus œuvres l'encoura-
gement qu’elles méritent. Il arrive
trop souvent que nous manquons
de cette vision sans laquelle la Ban-
que Nationale ne serait pas sortie du
néant et sans laquelle elle tarde de
prendre sa place légitime au grand
soleil de la concurrence financière.
Loin de moi l’idée mesquine de ja-
louser le succès d’autrui. La Banque
Nationale et ses directeurs savent
cordialement reconnaître les bons
offices et l'excellent esprit des autres
institutions bancaires de cette pro-
vince. Il ést d'ailleurs de tradition
entre banques canadiennes d'honorer
les principes d’ane parfaite courtoi-
sie dans la competition et de cultiver
le sens d’une réelle solidarité mise au
service des intérêts supérieûrs de la
patrie commune. Mais c’est expri-
mer une vérité première, qui est aussi
juste en nos relations d’affaires qu’el-
le l’est dans la vie sociale, que d’affir-
mer qu’on se doit d’abord à ses pro-
ches. Ainsi donc, dans les petites et
les grandes opérations la Banque Na-
tionale a droit de compter sur la bon-
ne volonté de ses clients naturels de
même qu’ils ont droit de compter sur
elle dans la plus large mesure de ses
moyens. Je ne crois pas dépasser, en
m’exprimant ainsi, la légitime ambi-
tion du travailleur du sol qui espère
que ses voisins échangeront de préfê-
rence avec les siens les fruits de leur
travail. C’est une loi de la nature,
qu’il faut s’entr’aider.””

“Mais en vous proposant d’imiter
l'exemple de la Banque Nationale,”
continua le col. Amyot. “je tiens à
vous rappeler qué nous survivrons,
comme ces excellents serviteurs de la
nationalité, si nous maintenons viva-
ce et féconde la flamme de vie qu’ils
nous ont transmise. Il existe une im-
mortalité terrestre, si je puis m’expri-
mer ainsi, pour quiconque accomplit
des actions utiles à la famille, à la

 

 

dre un dernier témoignage d'estime
au regretté défunt. n long cortège
de voitures accompagnait la dépouil-
le mortelle jusqu’à l'église.

Les porteurs étaient MM. J.-B.
Lizotte, Arthur Bélanger, Arthur Pel-
letier et Honoré Dubé, M. David
Castonguay portait la croix et M.
Noel Anctil conduisait le corbillard.
Nous prions la famille en deuil d’a-

gréer nos sincères sympathies.

L’ISLET
— M. et Mme McClure, de Qué-

bec, étaient le jour de Pâques, les in-
vités du Notaire et Mme Boisvert.
— Mme Emile Lavoie, est de re-

tour de Terrebonne, où elle a passé
deux mois.

M. et Mme Thomas Bélanger,
de Limoilou, étaient dimanche les
hôtes de M. et Mme Calixte Bernier.
— Mme Emile Fournier et Mlle

Yvette Samson sont allés à Lévis
pour quelques jours chez Mme. E.
anschagrin.
— Mlle Lucille Gamache était le

jour de Pâques chez son père M. Eu-
gène Gamache. -

-— Le capitaine et Mme Elzéar
Bernier étaient mardi le 4 avril les
hôtes de M. et Mme Wilfrid Caron.
— Mme Fernand Fafard, récem-

ment arrivée d'Ottawa est partie pour
quelque temps à Trois-Rivières chez
sa mère, Mme Girard, et se rendra
ensuite à Ottawa.
— M. et Mme Ludger Lemieux, de

Kiswick, ainsi que leur jeune fils,
feront un séjour de plusieurs mois
chez M. Louis Lemieux.
— M. et Mme Louis Michaud, de

Montréal, étaient à l’occasion de
Pâques, les hôtes de M. et Mme Louis
Poitras.
— M. et Mme Léopold Labbé, de

Rivière du Loup, ainsi que leur bébé
Jacqueline sont pour une quinzaine
chez M. et Mme Onésime Giasson.
— Etaient en visite à L'Islet pour

la fête de Pâques: MM. Donat De-
mers E. E. L., E. Godbout, Ludovic
Lemieux, Edwin et Michel Moreau,
François Cloutier, M. et Mme Joseph
Labbé, M. Amédée Gaudreau et Geor-
es Moreau, Mme (Dr) Leclerc, Mlle
éné Cloutier.
— Mme J.-M. Noel de Québec, est

actuellementl'invitée de sa sœur Mme
Edmond Leclerc.
— M. John Bernier, Mme Alphon-

se Dion et Mlle Jeannette Bernier,
sont de retour de Québec et Sillery où
ils ont passé quelques jours.
— Les soirées de euchre des 2et

3 avril ont obtenu un réel succès car
la recette a formé le joli montant de
$65.00.

Félicitations et rèmerciements aux
organisatrices, membres du Cercle
des Dames Fermières et aux géné-
reux donateurs.

——0——_

Frictionnez-vous pour le mal de
dos.—Une friction énergique avec
l’Huile Electrique du Dr Thomas, sou-
lagera le mal de dos. La peau absorbe
Thuile qui pénètre dans les tissus,
et apporte un soulagement immédiat.
Essayez-là et soyez convaincus, a
mesure que le liniment est absorbé
par la peau, la douleur; et on la con-
sidère comme un remède excellent
pour bien des raisons.

L’anglais sans Maître
POUR LES FRANCAIS

Voici un nouveau système des
principes les plus simples pour l’ins-
truction par soi-même. Cette méthode
est cunnue pour être la meilleure pour
apprendre l'anglais sans maître qui a
jamais été publiée. Elle explique sim-
plement les différents tons, les lettres,
onne un vocabulaire suffisant, or-
donne des mots les plus communément
employés, simplifie la grammaire, et
donne un assez grand nombre d’exer-
cices en expressions faciles, compre-
nant la plupart de celles nécessaires
dans la conversation ordinaire. La
prononciation de tous les mots anglais
est rendue en français. Ce livre est
complet. .

Prix: 650, expédié franco à n'importe
le adresse, sur réception du prix.

épartement ‘’L’’, Le Peuple, Mont-
magny.
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AUX MERES
DANS L'ATTENTE

Mme Smith dit comment le
Composé Végétal de Lydia
E. Pinkham l’a soulagée.

Trenton, Ont—“Je vous écris au
sujet du Composé Végétal de Lydia

E. Pinkham. Je ne
voudrais pas m’en
passer. J'en prends
avant la naissance
de chacun de mes
enfants, et encore
après, et je m'’en

Bitrouve très bien.
Avant la naissan-
ce de mon premier,
j'avais la respira-

courte, avec
PE dans les

oreilles. Un jour un ami de mon
mari lui dit tout le bien que sa
femme avait retiré du Composé Vé-
gétal et l’engaÿea & m’en acheter
une bouteille. J’étais toute différen-
te après la quatrième bouteille. J'ai
quatre enfants, et je considère le
Composé Végétal un bienfait, ca
mes accouchements se font toujours
plus facilement. Je le recommande
à mes amies.”-Mme Fred. H. Smith,
rue John, Trenton, Ont.
Le Composé Végétal de Lydia E.

Pinkham est un excellent remède
pour les mères dans l’attente, et de-
vrait être pris durant toute la pé-
riode. tonifie et fortifie tout le
système, de manière à opérer d'une
manière efficace générale. Des mil-
liers de femmes témoignent en sa
faveur.

 

   
 

 
 

Huile Electrique
Magicienne

DE BOURKE

Calme vite la douleur, rhumatisme,
lumbago sicatique, névralgie, foulu-
res, entorses, faiblesses au dos, rai-
deurs aux jointures.
W. BRUNET, Dépositaires,

139-141 rue Saint-Joseph,
Québec.

“LE PEUPLE”
est imprim& » . * Cie de Publi-
cation de L'Evénement, 30, rue
de la Fabrique, Québec, et
publié par la Compagnie du
“Peuple” de Montmagny, le
vendredi de chaque semaine.

 

 

ABONNEMENTS:

CANADA,1 an.........$2.00
6 mois....... 1.00

E.-UNIS, 1! an.........$2.50
6 mois....... 1.25

Strictement payable d'avance

 

La date qui se trouve À la suite
de l'adresse des abonnés est la
date d'expiration de l’abonne-
mentet sert de regu. Ainsi jan-
vier 23 signifie que l’abonne-
ment a été payé jusqu'en jan-
vier 1923 et qu’on est en règle.
Si un mois après l’envoi de l’a-
bonmement, la date n'est pas
changée, nos abonnés nousren-
draient service en nous signa-
lant cet oubli.

 

Prière de faire remise par bon
de poste ou d'express, à l’ordre
de ‘La Cie du Peuple”, Mont-
magny, P. Q.

 

Prirère de toujours donner l’an-
cienne adresse quand on deman-
deà -changer l’adresse du
nal.

jour-

 

race, à l'humanité. Le monument,
que nous inaugurons aujourd’hui en
est un à la mémoire de ses fondateurs.
mais j'aime à répéter avec conviction
queles vastes ramifications de l'arbre
u'ils ont planté en ce sol historique
¢ Québec leur en assure un autre

qui durera plus longtemps que le
ranit et l’acier, en provoquant chez
eurs compatriotes le culte vivant de
leur souvenir. J'ai fait allusion à la
noble inspiration qui a guidé nos fon-
dateurs dans le choix d'un nom pour
cette institution québecoise. Ils l'ont
justement appelée la Banque Natio-
nale. Leur patriotisme vibre dans ca
vocable fier et sonore dontils ont doté
l’œuvre de leur sage prévoyance. Ce'
titre est une devise, un étendard, ua cri
de ralliment. À mon sens, un beau:
nom vaut mieux que la richesse ou
la grandeur. À cause de son âme, j'es-'
time que notre maison de banque est
plus solidement assise que bien d’au-
tres dont les ressources apparentes
sont plus fortes. Elle repose en effet.
sur l'invincible foi d’une nationalité
ui veut triompher pacifiquement
ans les domaines des énergies légi-

times. D'ailleurs, le passé de la Ban-
que Nationale témoigne de sa fé-
condité, de même qu’il est un gage
de sa survivance. Aux jours heureux,
comme aux heures difficiles, sa vita-,
lité semblait participer de celle de la:
race. Elle a connu des succds inouis
et des revers incompréhensible. Mais
toujours elle a joué son rôle efficace-
ment et honorablement, parce que
ses directeurs, ses clients et Bes amis
puisaient dans son nom le courage’
qui surmonte tous les obstacles. Le
peuple de cette province partage de
plus en plus à l'égard de notre ban-
que québecoise ce sentiment de soli-
darité qui lui promet un avenir heu-
reux et utile. Et comment pourrait-il
en être autrement, lorsque de ai rares
avantages sont encore renforcés d'u-
ne organisation moderne, d’une admi-
nistration prudente, d’un dévoue-
ment à toute épreuve de la part de’
son excellent personnel9 Avec ses
104 succursales et ses 241 sous-agen-
ces, la Banque Nationale est intime-
ment liée au mouvement agritole, in-
dustriel et commercial de la famille
canadienne-française. Depuis 60 ans,
dans tous les centres importants de'
l’expansion nationale, les premiers
réconforts apportés à nos pionniers’
de la colonisation ét de l'industrie fu-
rent la construction d'une église pa-
roissiale et l'ouverture d’une de nos
agences bancaires. Le clocher rappe-
lait à nos compatriotes les traditions
religieuses qui assurent la paix du
cœur, et la banque leur fournissait
l’entraînement pratique pour réussir
en affaires. Je suis fermement con-
vaincu qu’après les secours d’en haut.
c’est l’aide d’une institution financière
qui rend les meilleurs services à la
colonie naissante. Aussi, la belle re-
nommée de la Banque Nationale,
partout où l'initiative de nos gens
agrandit les secteurs de notre influen-
ce, tient-elle de ce qu’elle a rempli
fidèlement sa mission auprès d'eux.
L'une de nos plus chères ambitions, à
l'heure actuelle, serait de voir se com-
muniquer cette sympathio agissante
du peuple pour la Banque Nationale
aux classes les plus aisées de nos hor-
mes d’affaires et de nos hommes de
profession. Je ne vous cache pas que
je donne mon temps et que je n'em-
loie le plus possible à augmenter

l'influence de la Banque Nationale
par une dissémination plus considéra-
ble des titres qui composent son ca-
pital-action. C'est une grande satis-
faction que d'y avoir réussi dans une
certaine mesure. L'an dernier, le
nombre des actionnaires était de
1106, avec un capital de deux mil-
lions. Le nombre de nos actionnaires
actuels est de 1517, soit une augmen-
tation de 411 nouveaux actionnaires
et le capital de la Banque a été aug-
menté d'un tiers, c’est-à-dire d’un
million. Mais ce n’est pas suffisant
à mon gré, Si nous avons pu réaliser
un pareil succès en si peu de temps,
il est évident que nous pouvons légi-
timement aspirer à un développement
plus considérable et plus en rapport
‘avec les besoins actuels. Il faut gran-
dir encore en nombre, en force et en
influence pour que la Banque Natio-
nale occupe bientôt le rang qui lui
est dû.

“Les hasards de la vie”, conclut le
résident Amyot, ‘ont voulu que le
Monument de la Banque Nationale,
comme un mur de soutenement au
pied du rocher de Québec, voisine
par sa cime la première institution
éducationnelle du pays. Cette coin-
cidence ravive en mon esprit l’idée
d’une intime union qui doit exister
entre le cerveau et la volonté d’une
nationalité. L'Université Laval for-
me des élites intellectuelles tandis
que la Banque Nationale prépare nos
compatriotes aux luttes économiques.
Pour que l’une et l'autre réussissent
dans leur noble objet, il leur faut at-
teindre la fibre la plus fière du cœur
humain. Sans l'amour de la race et.
de la patrie, à quoi servirait-il de pour-
suivre l’œuvre de hos devanciers »
Ce n’est pas l'avenir des individus.
qui nous préoccupe, mais la destinéo
de la race. Cette destinée sera magni-
fique en autant que nous resterons
fidèles à notre idéal et tiendrons à
honneur de coopérer à la conquête
de nos libertés, tant économiques que
religieuses et politique.”

 ———0

Généralement on peut dire en toutc
sûreté qu'un enfant qui est pâle, mala-
dif, irritable, impatient, souffre des
vers. Ces parasites envahissent l'es-
tomac et les intestins, causant de sé-
rieux désordres à la digestion, et em-
pêchent l’enfant d'être fortifié par les
aliments qu’il absorbe. Les Miller's
Worm Powders, en détruisantles vers,
guérissent ces malaises de la digestion
et remettent les organes à fonctionner
parfaitement.
 

 

Habituez-
vous a les
cirer chaque
matin avecdu
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ROBES DEPUIS $5.3 9

Différents modèles et dernières Nou-
veautés en fait de manteaux spécial
à $12.00.

 

M. et Mme Charles Marchand, de
Québec, ont passé le dimanche à
Montmagny les bôtes de M. et Mme
Louis Marchand.

M. Léo Bruno, Caissier à La Ban-
que Provinciale, est allé lundi dernier
rendre visite à son beau frère, le Dr.
Leclerc de l’Islet.

M. Jos. C. Hébert,
retour d'un voyage de
à Montréal.

M. et Mme Amédée Gazé et leur
famille, de Montréal, sont arrivés à
Montmagny cette semaine pour de-
meurer parmi nous.

M. Flavien Chouinard. de Saint-
Pamphile, étaient à Montmagny sa-
medi dernier, en voyage d’affaires.

M. J. P. Guay, de Lac Frontière,
était en ville à la fin de la semaine
dernière.

N. P., est de
quelques jours

CHAPEAUX

Les Prix sont modiques mais les
modèles sont tous nouveaux et
des plus désirables.

Chez GEO. E. FOURNIER,
Rue du Dépôt, Montmagny.

—_—_gses

Les vers sapent la force et altèrent
la vitalité des enfants. Rendez-leur
la force, en employant le Mother
Grave's Worm Exterminator.
Qe

Le terme des Assises Criminelles
qui a eu lieu à Montmagny la semai-
ne dernière, a amené chez-nous plu-
sieurs étrangers parmi lesquels nous
mentionnons l’Honorable juge Gib-
sone, Mtres Lucien Cannon, C. R.,
Alleyn Taschereau, Fernand Cho-
quette et M. Charles Gendron, gref-
fier de la Paix, tous de Québec.

M. Prudent Vallée, aprés un sé-
jour ‘de quelques mois à New-York,
dans l'intérêt de sa santé est de re-
tour parmi nous depuis lundi, en
bonne voie de guérison.

ELEGANTS COSTUMES

Semi tailleurs au bas prix de
$19.50.

Chez GEO. E. FOURNIER,
Rue du Dépôt, Montmagny.

ge

Mme Joseph Desroches ainsi que
Ame Emile Gagné et sa fillette Jean-
ne d’Arc, de Saint-Pierre, sont venues
rendre visite à des parents et amis de
Montmagny, jeudi dernier.

 

M. Théophile Mercier a acheté la
propriété de M. Omer Bérubé, avo-
cat, rue de la Station.

Sir William Price, de Québec,
était de passage en notre ville cette
semaine.

Résolution de Condoléances

À une assemblée des Fermiers-Unis,
tenue à Montmagny le 4 du courant,
il a été résolu à l’unanimité, qu’un
vote de condoléances soit pris à l’oc-
casion de la mort de M. Amédée Bou-
langer.

(Signé) A. MORENCY,
Secrétaire.

Mme J. Ernest Proulx et Mille
Cécile Coulombe sont pour quelques
jours en promenade a Saint-Jean
Port Joli, chez leur sœur Mme Jean-
Thomas Lavallée.

M. et Mme H. O. Perron, (Anne-
Marie Têtu) sont retournés à Qué-
bec lundi après une promenade de
uelques jours chez M. et Mme J. U.
êtu, parents de Mme Perron.

POUR LA FANFARE
Grâce à la générosité de notre Con-

seil de Ville et d’un groupe des prin-
cipaux citoyens de la ville de Mont-
magny, les musiciens de notre fanfa-
re auront cette année des costumes
nouveaux.

Le besoin s’en faisait sentir depuis
longtemps, déjà mais les ressources
manqualent à notre corps de musique
pour solder une dépense aussi consi-
dérable. Comme les deux concerts
:celui des Aveugles, en février 1921
et celui de l'Eglise en décembre 1922)
donnés spécialement dans ce but, n’a-
vaient apporté dans la caisse du Tré-
sorier qu’une somme de $125.00; et
que la dépense prévue pour costumer
24 ou 25 musiciens dépassera $500.00
et atteindra peut être 8600.00, l’Har-
monie de Montmagny a dû nécessai-
rement s'adresser au public de Mont-
magny pour solliciter des souscrip-
tions spéciales.
L'empressement avec lequel on a

répondu partout à cet appel de nos
musiciens, est des plus encourageant
et leur prouve que le public de Mont-
magny sait apprécier comme ils le
méritent, leur travail et leur dévoue-
ment.
Nous publions ci-après une liste

des premiers souscripteurs qui ont
généreusement répondu à la demande
de nos artistes et nous n'avons nul
doute que leur exemple sera suivi par
tous les citoyens de notre ville, selon
leurs moyens respectifs:

Le Conseil de Ville....... .. $100.00
Révd. Alf. Paré, Ptre Curé... 25.00
M. Ph. Béchard et Cie À. Bé-

langer, Limitée........... 25.00
La Banque Nationale........ 10.00
La Société d'Agriculture... 10.00
J. Adjutor Fortier........... 10.00
Aurélien Bernatchez. .. ..... 10.00
Chs. À. Paquet, M. P. P..... 5.00
Télesp. Coulombe, Maire.. .. . 5.00
Maurice Rousseau, Avocat... 5.00
}.. D. E. Rousseau, N.P...... 5.00
Jos. C. Hébert, N. P......... 5.00
l.acasse Rousseau. .......... 5.00
Dr. Jos. L. Gagnon.. ........ 5.00
J. N. R. Lespérance......... 5.00
Dr. Norbert Cloutier. ..... . 5.00
J. Paul Paquet........ 5.00
Jaurenzo Tétu.............. 5.00
Jos. P. Fortin. ............. 5.00
J. Eugéne Bélanger.......... 5.00
A. E. Michon.......... ….….….. 5.00
Abel Bernatchez............ 5.00
J. Elz. Boulanger........... 5.00
Alexandre Chouinard, Av..... 5.00

Total. ................... $275.00
—

A VENDRE

3 poêles à l'huile ‘New Perfection”
pour $12.00 et $15.00, avec fourneau,
et un poêle de cuisine, avec fourneau,
boiler complet, ayant coûté $80.00

Funérailles de Madame
Emile Deladurantaye

Lundi. le 9 à 7 hrs, ont eu lieu en
cette église, le service et la sépulture
de Mme Emile Deladurantaye, née
Alice Coulombe, décédée, jeudi le 5
du courant, à l'âge de 34 et 3 mois.
M. l'abbé Maurice Brown qui fit

la levée du corps, chanta aussi le ser-
vice assisté de MM. les abbés L. Cha-
bot et A. Blais, comme diacre et sbus-
diacre.

La croix était portée par M. Jos.
Coulombe.

Portaient le corps, MM. Cléophas
et Magloire Coulombe. Eugène Proulx
etgl'himothée Gaurnond.

uatre dames de la Sainte-Famille,
dont Mme DeLadurantaye faisait
partie, tenaient les coins du poele, ce
sont Mmes Cléophas et Magloire Cou-
lombe, Eugène Proulx et Thimothée
Gaumond.
Le deuil était conduit par son époux,

M. Emile DeLadurantaye, son beau-
père, M. Joseph Deladurantaye, ses
frères Réné, du Cap Saint-Ignace,
Antoine, Joseph et Philémon Coulom-
be, ses beaux-frères, Louis et Joseph
DeLadurantaye, du Cap Saint-Igna-
ce, M. Boulet et Arsène Gaudreau,
du Cap Saint-Ignace, Hector Laberge,
Roch et Philémon Gaudreau, ainsi
qu'un grand nombre de parents et
d'amis.
Mme DeLadurantaye laisse pour

déplorer sa perte, outre son époux, sa
mère Mme Antoine Coulombe et six
jeunes enfants.
De nombreuses marques de sym-

pathies furent déposées sur la tombe
de la regrettée défunte.
À cette famille si cruellement éprou-

vée, vont nos plus cordiales sympa-
thies.

Les familles DeLadurantaye et Cou-
lombe remercient par la voie du jour-
nal toutes les personnes qui ont bien
voulu leur témoigner des marques de
sympathies, soit par offrandes de mes-
ses, bouquets spirituels, cartes de
sympathies, assistance aux funérail-
les, lors de leur récent deuil.

Lundi le 16 avril, à sept heures, en
l’église de Montmagny, sera chanté
le service anniversaire de feu Nicola
Labonté. -

Parents et amis sont priés d’y as-
sister sans autre invitation.

 

M. J. P. A. Gravel, C. R., de Qué-
bec était aussi à Montmagny cette
semaine à l’occasion du terme de la
Cour des Magistrats.

ROBES DEPUIS $5.39

Différents modèles et dernières
nouveautés en fait de manteaux
spécial à $12.00.

Chez GEO. E. FOURNIER,
Rue du Dépôt, Montmagny.

—0)——-

NAISSANCES. Le 4, Joseph Vic-
torien Magella Gael, enfant de M.
et Mme Maurice Proulx. Parrain et
marraine, M. et Mme Victor Coulom-
be, oncle et tante de l’enfant.

Le 4, Joseph Louis Johnny Robert,
enfant de M. et Mme Adolphe Cor-
neau. Parrain et marraine, M. Louis
Coulombe et Mlle Hélène Gagnon,
tante de l’enfant.

Le 6, Marie-Paule Françoise An-
géla, enfant de M. et Mme Adrien
Gaudreau. Parrain et marraine, M.
Joachim et Mile Angélina Gagné, on-
cle et tante de l’enfant.

Le 7, Marie Lucie Rita, enfant de
de M. et Mme Candide Ouellette.
Parrain et marraine, M. et Mme
Michel Collin, oncle et tante de l’en-
fant.

Le 8, Marie Fernande Clotilde, en-
fant de M. et Mme Albert Caron. Par-
rain et marraine, M. David Caron
Mlle Marie-Ange Boulet, cousin et
cousine de l'enfant.

Le 9, Joseph Alfred Paul Ome:
Rolland, enfant de M. et Mme Hesvé
Vézina. Parrain et marraine, M. Al-
fred et Mlle Angélina Normand, on-
cle et tante de l’enfant.

DECES. Nos sympathies à Mme
Vve Jean-Baptiste Richard, qui a eu
la douleur de perdre son jeune bébé
Eugène, décédé le 8, à l’âge de trois
semaines.

COUR DEMAGISTRAT
M. le Magistrat Godbout, de Qué-

bec, était en notre ville, lundi et mar-
di pour présider au terme de la Cour
de Magistrat.

Il a condamné un individu à un
mois de prison, pour vente illégale
de boisson; un autre à $100.00 d’a-
mende et les frais ou huit jours de
prison pour avoir colporté sans li-
cence; un troisième à $5.00 d’amende
et les frais ou 15 jours de prison pour
assaut.
Un nommé Joseph Dionne, accusé

de vol, a été renvoyé pour subir son
procès devant les Assises Criminelles.

CHARBON, CHARBON.

Pour votre commande de char-
bon demandez nos prix, nous vous
coterons aussi bas que possible.

GEO. E. FOURNIER,
Rue du Dépôt, Montmagny.

———gp—

MISE AU POINT

Le nombre des ‘‘pauvres” récla-
mant de porte en porte, la charité
publique, augmente chaque jour, et
l’on semble tout particulièrement
avoir dressé les enfants, à cette ‘‘pro-
fession” qui devient populaire chez
nous.
Que ne les habitue-t-on plutôt à

travailler, à vaincre leur nonchalance,
à se donner la peine de gagner hon-
nêtement leur pain?. Tout au moins,
pourrait-on leur enseigner à dire un
merci reconnaissant à ceux qui leur
versent généreusement l'obole qui
souvent procurera le pain à une fa-
fhille entière )
On se demande, pourquoi le règle-

ment passé par notre Conseil-de Vil-
le, requérant de celui qui sollicite l’au-
mône, un billet signé de la main du
Curé, du Maire ou de deux citoyens
de lu ville, n’est-il pas observé, tout
comme la chose se fait ailleurs? Le
principe serait peut-être salutaire:
tout en diminuant considérablement
Ja phalange des ‘“mendiants’’, il au-
rait peut-être l’effet d’augmentec le
nombre de ceux qui font “ la lutte
pour la vie.”

UN CITOYEN.
—__

MAISON À LOUER

Magnifique propriété résiden-
tielle, située tout près de la gare.
Système de chauffage à eau chau-
de et autres améliorations mo-
dernes. Bonnes conditions.

Sadresser à pour $35.00.
S’adresser au Bureau de

Journal.
notre

(J.n.o.

- fei.
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FEU E.-H. SOLIS
Les membres du Conseil d’adminis-

tration et le personnel de ‘La Sau-
vegarde” ont appris avec un vif re-
gret la mort de Monsieur Solis, dé-
cédé le 3 avril courant.
“La Sauvegarde” perd, en même

temps qu’un administrateur dévoué,
un ami sincère et des plus fidèles.

L'assemblée des administrateurs,
convoquée pourle 4 avril, a été ajour-
née en signe de deuil, après avoir
assé une résolution de condoléances

à Madame Solis et à sa famille.
9

Vulcanisation moderne
Je donne avis au public que je pos-

sède l'outillage nécessaire pour poser
les caoutchoucs aux roues de voitures
de toutes sortes. Ouvrage garanti
pour donner entière satisfaction.

S’adresser a A. J. BOULET,
Rue Saint-Pierre,

Montmagny, P.Q.

A VENDRE
Magnifique résidence, située sur

l’Avenue des Erables possédant tou-
tes fes améliorations modernes. Aussi
un garage. Conditions faciles et avan-
tageuses pour prompt acheteur.

‘adresser a
GAUDIAS GAUDREAU,

Pilote.
13-3fs.

13-3fs.

Montmagny, P. Q.

AVIS
Toutes les perspnnes qui désireront

faire poser des caoutchouc sur voi
tures légéres, victorias ou surreys
n’auront qu’à s’adresser a

MAURICE FERLAND, ”
Saint-Pierre Station.

Bureau Delagrave,
15-3fs Comté de Montmagny.

—_—

 

 

 

 

LA LOI PERMET
LIMPORTATATION

BIERESet PORTER
Pour usage personnel
 

Malgré que la prohibition existe
dans Montmagny, tout citoyen
a le droit d'acheter de tout épi-
cier licencié de la Province, les
Bières, Porter ou Lager dont il a
besoin pour son usage personnel,
et se les faire expédier directe
ment à son adresse, soit par ex-
press ou par fret.

En vous adressant à aucun des
épiciers licenciés, à Québec, vous
recevrez des formules de com-
mandes avec listes de prix des
célèbres Bière et Porter Boswell,
et ils s'occuperont de remplir
promptement toute commandes.

Quelques Licenciés Adj. Drouin,
12 Marché Champlain; Ls. Mer-
cier & Cie, 117 rue St-Paul; P.-
L. Turgeon, Enrg., 16 Marché
Finlay; Frs. Bouiret, 145 rue
St-Paul; J. P. Guy, 152 rue St-
Paul, J. A. Beaudet, 20 Marché
Champlain, La Brasserie Boswell,
La plus ancienne Brasserie au
Canada, Fondée en 1668.    MAURICE ROUSSEAU, Avocat,

U-n.0.) Montmagny.bo  

_ La Cour du Banc du Roi, (juridic-
tion criminelle) a siégs jeudi, vendredi
et samedi derniers. Deux causes seu-

accusation de meurtre et une accusa-
tion d’intimidation.

Jeudi matin, l’hon. Juge G. F. Gib-
sone, de la Cour supérieure, a ouvert
le terme des Assises pour le District
de Montmagny. M. Chs. Gendron,
de Québec ct M. J.-E. A. Gaudreau,
agissaient comme greffiers de la Cou-
ronne. MM. Lucien Cannon C. R.
et Fernand Choquette représentaient
le Procureur Général. ’
Immédiatement après l'ouverture,

le grand jury fut assermenté et on lui
soumit les deux actes d'accusations.
Avant de se retrier le Juge leur dit ce
qu’est le grand jury et quelques-uns
de ses devoirs. .

Vers 3.30 hrs le grand jury revint
devant le cour et fit rapport,
Dans la cause du Roi contre Gus-

tave Dubé, accusation de meurtre,
I’accusation fut trouvée fondée et dans
celle du Roi vs J. A. Tardif, accusa-
tion d’intimidation, accusation non
fondée.
A l’ouverture de la Cour, vendredi

matin, le tableau des petits Jurés,
fut appelé; trois des jurés assignés
étaient absents.
La cause du Roi vs Gustave Dubé

fut immédiatement appelée et les
jurés choisis furent les suivants: J.-S.-
Côté, de Saint-Damien, Jos. Cléo-
has Blanchette, Cap Saint-Ignace,
os. Gosselin, Saint-Charles, Zéphirin
Roy, Armagh, Pierre Toussaint, Saint-
Lazarçe, Jos. Campagna, Saint-Phi-
lémon, Jos. W. Bouffard, Sainte-Eu-
phémie, Octave Boulet, Saint-Tho-
mas, Alfred St-Pierre,de Ladurantaye
Octave Boutin, Buckland, Eugène
Roy, Saint-Gervais, Amédée Boulet,
Cap Saint-Ignace.
M. F. Choquette, substitut du

Procureur-Général, fit un bref exposé
de la cause et l’on procéda immédiate-
ment à l'audition des témoins de la
couronne.

Saint-Ignace, coroner et Jules Fon-
taine, de Saint-Pamphile, furent en-
tendus pour raconter l’enquête te-
nue le 22 septembre 1921,à Saint-Adal-
bert, sur le corps de Dame Célina
Fortin, épouse de Gustave Dubé. Ils
ont constaté d’après les témoins en-
tendus alors, que la femme était
morte d’une balle de revolver tirée
par le mari: le verdict du coroner fut
celui de “morte des suites d’une bles-
sure occasionnée par le passage d’une
balle de revolver, tirée par Gustave
Dubé que le Juré exonère de tout
blame.”
Le Dr Marois, de Québec, est allé

pour l'autopsie du cadavre de Dame
Fortin, le 18 juillet 1922. Il corrobora
ses confrères et produit la balle ex-
traite ; elle est du calibre 38; la mort
a dû être instantanée.
Joseph Jean, de Saint-Adalbert,

voisin de l’accusé, raconte comment
il a trouvé le corps de Mme G. Dubé,
le 21 septembre 1921, dans la grange.

pour rapporter que l'accusé, en dif-
férentes circonstances leur a dit qu’il
ne s'accordait pas avec sa femme et
u’il trouvait Mme Lévis Dubé, jolie.
rsène Bourgault, voisin de la femme

Lévis Dubé, prouva les allées et ve-
nues de l’accusé chez cette femme
avant et après la mort de son épouse.

Il serait allé voir ce queles deux
amants faisaient et les aurait vu l’un
sur les genoux de l’autre; la jeune
femmele recevait chez-elle et elle lui
faisait signe lorsqu'il passait; elle lui
ouvrait la porte avant qu’il frappe
Le il remarquait qu’elle se toilettait 

lement étaient inscrites aux rôle; une-

Les Drs J. E. A. Cloutier, du Cap-

uelques témoins sont entendus-

Les Assises Criminelles

 

l pour le recevoir. i
Le principal témoin à charge fut

cette dame Lévis Dubé, âgée de 19
ans, elle est mariée depuis 4 ans et
a un jeuneenfant. Dans le cours du
mois d’août I92L, l'accusé serait allé
chez-elle 4 à 5 fois, alors qu’elle était
seule et serait resté jusqu’à deux ou
3 brs.du matin. Ele a raconté qu’au
cours de ces visites, Gustave Dubé
lui aurait avoué qu'il se débarrasse-
rait de sa femme ou l’amènerait dans
le bois et s’arrangerait pour qu’un
arbre lablesse à mort. Après la mort
de sa femme, Gustave Dubé lui au-
rai déclaré que sa femme n’était
pasi mgrte «cofime il’ l'avait prévu,
maithiFavit fait exprès.” Hi au-
rait conseillé à cette femme de se dé-
bärrasser dé' Bon mari et sur son re-
fux il-fui aurait demandé la permis-

|sion-de1& faïte mourir’ en le tirant
comme ‘une béte ou en l’empoison-
nant. C’est elle qui, poussée par la
crainte et sur les remarques de quel-
qu’un de ses proches, s’est décidée
à le dénoncer aux autorités. Au cours
de son témoignage, Mme Lévis Du-
bé-a juré lé ‘contraire de certains faits
affithnés pur le voisin, Arsène Bour-
gault, lé nnié que l'accusé se fut
ass}s sur ses genoux, qu’elle fut allée
chez lui pour ie rencontrer; elle a admis
être allée chez l’accusé après la mort
de sa femme. Edle prétend avoir dit
2 sonwarique l'accusé allait chez-
elle, mais ne lui a pas raconté qu’il
passait la nuit avec elle.
Durant ‘la soirée de vendredi, les

procureurs de la défense firent en-
tendre quelques témoins. M. Alcide
Joncas, thez qui Vaccusé et sa femme
sont allés veiller le lundi précédent
la mort,déclara que les deux époux
paraissalent très joyeux. C’est lui qui
a échangé le révolver avec l'accusé
pour une poche de farine en 1919.
Mme Elie Dumas fut la première

a se rendre au lieu du meurtre, le 21
septembre 1921. Elle a vu le corps de-
la femme Dubé, étendue dans la gran-
ge. et. Gustave Dubé pleurait prés du
cadavre. Elle a vu les deux poules
‘tirées le matin même. La petite Al-
-berta‘ Dubé,âgée de 12 ans, a raconté
que le matin du 21 septembre elle
est allée avec son père et sa mère
pour tuer des poules; l'accusé en au-
rait tiré deux et rendu à la maison, la
mère aurait demandé d’en tirer une
troisième. Tous les trois sont retour-
nês et au moment où le père allait
irer sur ‘une poule, la mère se serait
enchée pour envoyer une jeune pou-
e qu'elle voulait garder et elle est
tombéefrappée mortellement.”
Mme Joseph Dubé, mère de l’ac-

cusé déclara qu’elle demeurait la plu-
art du temps avec son fils et sa belle
le, que le ménage allait très bien et

aucun désaccord n’existait entre eux.
Elle raconta aussi une visite de Mme
Lévis Dubé chez-elle alors que cette
dernière demandait à voir son fils
rétendant que son mari avait af-
aire à lui.
Samedimatin, à l’ouverture de la

cour, Mtre Léo Laflamme, procureur
de l’accusé, déclara que sa preuve
était close et il adressa les Jurés.
Durant 2.15 Mtre Laflamme re-

passa les différents témoignages, étu-
dia chacun d’eux et fit ressortir les
divergences entre les uns et les autres,
il rappela que la plupart des témoins
avaient prouvé peu de chose si on
séparait leur témoignage de celui de
me Lévis Dubé. Durant plusieurs

minutes il disséqua ce témoignage
et en fit ressortir les erreurs de mé-
moire, les faussetés et le peu de véri-—
té de certaines parties. Aprés avoir
cité les articles du code Criminel, sur
lesquels il se basait, il demanda aux jurés de bien peser la preuve, d’exa-

miner les différents témoignages et
de considérer tous les faits. Puis il
demanda de ne pas condamner l’ac-
cusé sur la preuve faite.
Mtre Alleyn Taschereau, conseil

pour l’accusé, insista durant quelque
20 minutes sur les faits racontés par
la jeune Alberta Dubé, témoignage
Jusgincère que celui de Mme Lévis
ubé.
A 2.30 hrs de l’après-midi, Mtre

Lucien Cannon adressa le Jury pour
la poursuite. Avec la maitrise d’un
praticien, il traita durant près d’une
eure et demi les différentes préten-

tions de la Couronne, Mtre F. Cho-
quette ajouta quelques mots seule-
ment.
Durant une heure, l’hon. Juge

Gibsone fit une charge modérée con-
tre l’accusé, se contentant de repas-
ser quelques témoignages et de faire
ressortir ceux contre Gustave Dubé.

Vers 5.15 hrs, les jurés seretirèrent
pour délibérer et la Cour fut ajour-
née à 8 hrs, samedi soir. Les jurés
entrèrent dans la salle d’audience et
leur chef Alfred St-Pierre, déclara
que le verdict était celui de ‘““Coupa-
ble”. A ce moment, plusieurs figu-
res frémirent et I'accusé lui-même
dut se tenir à la barre pour ne pas
chanceler. Toute l'assistance, très
nombreuse, éprouva certainement une

le plus grand nombre de ceux qui ont
suivi tout le procès, espérait un ver-
dict d’homicide involontaire.
Mtre Choquette demanda à ce

que sentence fut immédiatement pro-
noncée, l’hon. Juge Gibsone, très
ému,  prononça la sentence de
mort et condamna Gustave Dubé à
être pendu le 13 juillet 1923.

L’on peut dire que jamais procès
ne suscita autant d'intérêt pour no-
tre population. À chaque séance plu-
sieurs personnes ne purent entrer
dans la salle d'audience.

Le même soir du verdict quelgu’un
prévint les défenseurs de Dubé que
certain juré prétendait ne pas avoir
voulu rendre le verdict enregistré.
Des démarches sont faites pour s’en-
quérir du bien’ fondé de ce renseigne-
ment, qui permettrait d’avoir yn
nouveau procès, lequel pourrait être
plus favorable à l'accusé.

4eou
Nous enverrons gratuitement la

valse pour piano “En Avant” (édi-
tion de luxe). composée sur les airs
les plus populaires, et qui se vend
50 cts partout en feuilles, à toute
personne qui enverra 35 cts, au ‘‘Pas-

 

 

 

se-Temps’, 20 est rue Craig, Mont-
réal, pour recevoir par le retour de la
malle, 24 morceaux de musique nou-
velle, 12 chansons et 12 morceaux
de piano. Cette musique est conte-
nue dans les six derniers numéros
parus depuis le premier janvier 1923.
On recevra gratis notre catalogue de
musique.
Abonnement, un an, Canada, $2.50

Etats-Unis, $3.00.

“CHAQUE MEMBREDE LA
FAMILLE”

a bénéficié de Zam-Buk un jour ou
l’autre, ‘‘écrit Mme. Campbell, de
Bonny River, Station N. B. ‘Ma
petite fille avait dans la figure et sur
es bras des éruptions causées par
l'eau qui était mauvaise, et qui de-
vinrent de vilaines plaies. Nous
avons employé toutes espèces de re-
mèdes que nous pouvions imaginer
et enfin nous entendimes parler de
Zam-Buk, qui opéra une guérison
complète, là où tous les autres re-
mèdes avaient failli.

UNE FOIS OU UNE AUTRE

“Depuis que Zam-Buk a guéri la
maladie de peau dont souffrait mon
enfant, continue Mme Campbell, mon
beau-frère en est venu à réaliser la
puissance merveilleuse de Zam-Buk.
1 ressentait du malaise à une hanche
qui enflait et aboutissait périodique-
ment. Pour guérir cette plaie il ne
trouva rien de mieux que Zam-Buk.
“Mon mari (employé sur les che-

mins de fer) a souvent besoin de
Zam-Buk. L'été dernier il se prit un
pouce dans le fermoir métallique d’un
char. Alors que le bout du pouce
était presque enlevé, Zam-Buk pré-
vint les complications et le guérit en
une semaine. Nous ne voudrions a
aucun prix nous passer de Zam-Buk,
et chaque famille devrait connaitre
sa valeur.”

A BESOIN DE

 

  

NOUVELLES
DES PAROISSES
Suite la 1ère page.

CAP ST-IGNACE Station
C’est vendredi, le 6 courant, qu’ont

eu lieu en cette paroisse les funérailles
de Dame Anna Güuimont, épouse de
M. Camille Gagné, plongeur, décedée
à l'âge prématurée de 28 ans et deux
mois.

Malgré l’inclémence de la tempéra-
ture un cortège de plus de quarante
voitures accompagnaient à sa der-
nière demeure celle qui était si bien
estimée de ses nombreux parents et
amis. Elle laisse pour la pleurer outre
son mari, ses père et mère M' et Mme
Césarre Guimont; deux sœurs; Mme
Romuald Frégeau et Emile Dion;
quatre frères: MM. Narcisse, Ferdi-
dinand, Daniel et Odilon Guimont.
Son service a eu lieu a neuf heures

en l’église de cette paroisse. M. le
curé À. Gagnon, .officiait assisté des
abbés A. Leclerc et T. Tremblay, vi-
caires, comme diacre et sous-diacre.

Les porteurs du corps étaient MM.
Amable Caron, Samuel Caron, Emile
Fortin et Léon Emond. M. Joseph
Labbé conduisait le corbillard et M.
Zotique Bernier portait la croix. La
banniére de Sainte . Anne précédait
ortée par Mmes Nap Normand et

Ee Théo. Bernier.
Les coins du poele tenus par Mmes

Emile Fortin, Amable Caron, Ed-
mond Morin et Nap. Coulombe.

Elle repose maintenant à l’ombre
de la grande croix protectrice en at-
tendant le jour du grand réveil où
nous serons de nouveau réunis à ceux
que la mort nous a toujours trop
tôt ravis. .
Offrandes de

  messes.—déposés

surprise et à en croire ce qui s’est dit,,

  

Ceux qui boivent du thé du Japon

feront bien d’essayer le

Thé Vert 0

  Tk
C'est le thé vert dans toute sa perfection, infiniment

supérieur à tous les thés du Japon que vous avez

goûtés jusqu'ici. Chez tous les épiciers. H351F

 

 

sur sa tombe de la part de M. et Mme
Pierre Morin, M. et Mme Edmond
Morin, M. et Mme Réné Coulombe.
Bouquets spirituels. Familles Fer-

dinand Guimond, Narcisse Guimond,
Daniel Guimond, IOdilon Guimond,
Napoléon Poirier, Joseph Poirier, Ju-
lien Bernier, Argemir Landry, Na-
oléon Couillard, Lauréat Mormand,
lzéar Normand, Prosper Bernier,

Xavier Bernier, Léon Emond, Zoti-
que Bernier, Emile Couillard, Amé-
dée Caron, Joseph Bernier, Georges
Landry, Napoléon Coulombe, Ama-
ble Caron, Emile Carlos, Joseph Lab-
bé, E. Fortin, Capt. Ernest Fournier,
Georges Methot, A. Francœur, Oc-
tave Brie, W. Scherrer, Zoel Leblanc,
Joseph Fortin, Mlles M. Rose Ber-
nier, Antoinette Vézina, Montma-
gny; Mme V-e Joseph Métivier, Mme
Vve Prosper Bernier.

— M. Emond Gagné, M. et Mme
Daniel Guimont, de Saint-Domini-
que du Lac, Mme Honorius Gagné
de Montréal, sont venus assister au
service de leur parente Mde C. Gagné.
— Lundi le 9 a été célebré en cette

paroisse le mariage de M. Edgar Le-
mieux, fils de M. Charles Lemieux,
de Saint Eugène & Mlle Evelina Ca-
ouette, fille de M. Napoléon Caouette.
Tous nos vœux de bonheur.
— Mlle Antoinette Vézina de Mont-

magny, était de passage ici, jeudi
dernier.

(rin

VENDEURS DEMANDES

Vendeurs avec expériences dans ma-
gasin général ou autres lignes, actifs
et de bonne apparence seulement.
Ces positions sont permanentes avec
gros revenus. Ecrire immédiatement
à Casier Postal 228 Montmagny, P.Q.

SAINT-DONAT
“La mort, des justes est douce com”

me le déclin d’un beau jour.”
Ces paroles nous pouvons les appli-

quer au respectable aïeul qui vient de
disparaître en la personne de Mon-
sieur Polycarpe Michaud, décédé le
2 avril, à l’âge de 68 ans. Sa longue
vie se bien remplie par le travail, le
dévouement et l'affection s'est ter-
minée par une maladie de quatre se-
maines soufferte avec une résignation
vraiment édifiante; il a vu venir la
mort avec le calme du Jusie et s’est
êteint doucement dans le Seigneur,
muni de tout les secours de la reli-
gia. Sa sépulture a eu lieu jeudi le
5, au milieu d’un grand concours de
parents et d’amis.
À la famille en deuil nous réiterons

nos plus vives sympathies,
— Madame Michaud et sa famille

remercient sincèrement, tous ceux qui
ont bien voulu leur offrir des témoi-
gnage de sympaties soit par offrandes
de Messes, bouquets spirituels, ex-
pressions de condoléances assistance
au funérailles etc,” à l’occasion de la
mort de l’époux et du père bien aimé.

CAP SAINT-IGNACE
CHAPEAUX ! CHAPEAUX !

Il y a véritablement une atmosphère
de printemps dans les styles de ma
merveilleuse collection de chapeaux
importés, aussi je désire en avertir
mes clients et les dames en général,
que j'ai tous ces nouveaux chapeaux
de printemps sont maintenant à la
disposition de leur choix. Venez vous
convaincre vous même de leur va-
riété et de leur bon goût. Mde CAMILLE BERNIER
Ruede la Station Cap St-Ignace

30-3-23
 

Concours de Ponte de la Province de Québec
Poulette No 76, appartenant à M. G. Bouchard, M. P., & pondu 86 oeufs. à date.

Poulette No 68, appartenant à M. G. Bouchard, a pondu 71 oeufs, à date.

Poulette No 78, appartenant à M. G. Bouchard, M. P., a pondu 69 oeufs a date.

Poulette 481H, No 81, appartonant à Ecole d'Agriculture, & pondu 67 osufs, à date.

aquet, à pondu 67 oeurs à date. Poulette No 110, appartenant 3 M. C.-E. P

AVIS
Les abonnements à l’aqueduc deviendront dûs mar-

di le 15 mai, pour le prochain semestre.
Le représentant autorisé de la Cie d’Approvisionne-

ment d’Eau, Limitée, passera à domicile, pour en faire
la collection.

Tout abonné qui ne paiera pas son abonnement à
temps sera exposé à se voir interrompre le service de
l’eau.

Par ordre,

 

  

Tout le

les membres de la famille.
chants joyeux pour les jeunes.

 
monde aime

le Grafonola
LE GRAFONOLAest une source de joie pour tous

Musique de danse et
Musique enlevante

de fanfare et d'orchestre, opéras, pour les moins
jeunes.
mondeet tous les goûts.

Bref, musique de tout genre pour tout le

GRAFONOLAS COLUMBIA depuis $37.50jusqu'à $250.00

Essayez ces disques fabriqués au moyen du
nouveau procédé—pas de grattage—pas de graince-
ment—une musique pure et molodieuse.

  
jeté

Ladébauche- Poupa n'aimera pas ca
E. Hamel E-7876

Ladébauche—et Timothés eu aréo- 75c
plane E. Hamel

Ah! Miss, Miss. A. Desmarteau E-7877
Le long du corridor A. Desmarteau 75

C'était un rêve
Ne ferme pas tes yeux Eres

J. F. de Belleval

Special
Carmen : La fleur que Hum'avais z-1044

s
Le Trouvere: Scène du use …786

|
J. F. de Belleval }

|FE. Gour — B. Gonthier

Grafonola
Columbia

COLUMBIA GRAPHOPHONE COMPANY, Toronto
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